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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin ■■ Dot; inaliénabilité; délit; quasi-délit-, femme; 

responsabilité. — Billet à ordre; prescription de cinq 

ans; présomptions. — Cour de cassation (ch. civ.) Bul-

letin : Forclusion; délai; sommation; moyen nouveau; 

faillite; remise du titre; faillite des coobligés; paiement 

intégral; dividende! gage. — Cour d'appel de Paris 

(1" ch.) : Demande en nullité d'un traité de logement et 

nourriture passé avec les sœurs de charité de Saint-

Vincent-de-Paul, comme contenant une donation dé-

guisée. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Meurthe : In-

fanticide; condamnation à mort. — Cour d'assises de 

Soine-el-Oise : Vol et tentative de vol, commis la nuit, 

à l'aide d'effraction, dans l'église de Saint-Germain -en-

Laye. — 11° Conseil de guerre de Paris : Excitation à 

la révolte, à la désobéissance aux lois; quatre caporaux. 

(iinioNiuuE. 

JUSTICE CIVILE 

DOT. 

0" lit dans le Moniteur : 

" L'émir Abd-el-Kader a voulu donner une nouvelle 

pleuve de sa reconnaissance et de son dévouement pour 

; Prince. 11
 a

 demandé à prendre part au scrutin pour le 

j
e
«feU$SfMneut de l'Empire, et a adressé au maire d'Am-

ljlJ
'se la lettre suivante: 

Louanges infinies à Dieu 

. Pour ses grâces infinies ! 

,R monsieur le premier magistrat de la ville, Trouvé, maire 
*

,n
!°'se, salut ! 

iiiuui ^ Sid-el-Hadj Abd-el-Kader a l'honneur de vous do 
!, j

 cr
 I Çxercer lu droit des citoyens de France pour la' no-

Vidi ■
 Ju

 Sultan, car nous devons nous regarder comme 

les g?
18

» P
ai

' l'amitié et l'affection qu'on nous témoigne et par 
,, os procédas qu'on a pour nous. 

V>
s

.
 e

"
,a,,tïi

 ont va le jour en Franco, vos filles les ont allai-

■\ou' !'°
S com

P«gi>ons, morts- dans votre pays, reposent parmi 

•uir.'u
1 A

'
 1(3

 Sultan, juste entre les justes, généreux 
e,

Us
^,

 s
 généreux, nous a rangés au nombre de ses entants, 

iwV<>'dats
v

eM daignant nie remettre un sabre de ses mai us 

(»n^
 U

 «oit propice au Prince; qu'il perpétue sa 
b

<u>ce, sa grandeur et sa gloire ! Amen! 

1 ,1 'ar El-Uadj-Mustaphu-ben-Ahmed-ben-EI, le 9 de sa-

^dev M\
 aray

 (Khalifaj, par ordre de Sid-el-Hadj Abd-el-
l-ifc \}w

 novembre 18S2). Dieu soit en aide àtouset nous di-

P'Qtnni;
18
 'V

oie
 du bien (pour traduction) par sa grâce et sa 

<-c.iou. Amen ! 

" Lemair 
pei'er „. 

«ekii A
 Vœu exP"mé par l 'émir, et a reçu 

ue ses officiers dans i 

de la ville d'Amboiso a cru devoir obtem-

son vote et 

s dans uno urne spéciale. » 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 23 novembre. 

' INALIÉNABILITÉ. — DÉLIT. —■ QUASI-DÉLIT. — FEMME. 

RESPONSABILITÉ. 

La femme est responsable sur sa dot de ses délits ou 

quasi-délits. Le principe de l'inaliénabilité reçoit excep-

tion dans ce cas. Ainsi la femme qui s'associe à la fraude 

de son mari et se rend son complice pour tromper l'ac-

quéreur ou le créancier sur la nature du bien vendu ou 

hypothéqué, en le présentant comme libre, lorsqu'il ne 

l'est pas, doit répondre sur sa dot des conséquences de sa 

fraude, du préjudice qu'elle a causé, aux termes de l'ar-

ticle 1382 du Code Napoléon. Il doit en être ainsi, surtout 

lorsqu'on n'établit pas que le tiers a manqué de prudence et 

qu'il a pu échapper à la fraude, lorsqu'il est, au contraire, 

établi qu'il a été amené invinciblement à contracter l'obliga-

tion qui tourne à son préjudice. La jurisprudence s'est déjà 

prononcée dans le même sens. (Voir notamment les arrêts 

de la Cour, chambre civile, des 5 mars 1845, 7 décembre 

1846, et delà chambre des requêtes du 23 juillet 1851.) 

Rejet du pourvoi des époux Lelarge, au rapport de M. 

le conseiller Bayle-Mouillard,f et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Rouland ; plaindant, M" 

Groualle. 

Rejet sur une question à peu près identique du pourvoi 

de la dame Mouley ; même rapporteur, mêmes conclusions 

de l'avocat-général, même avocat. 

BILLET A ORDRE. — PRESCRIPTION DE CINQ ANS. — PRÉ-

SOMPTIONS. 

La prescription de cinq ans établie par l'art. 189 du 

Code de commerce contre les lettres de change et billets 

à ordre est fondée sur une présomption légale de paie-

ment qui ne peut pas être détruite par de simples pré-

somptions (arrêt de cassation du 18 février 1851). Ainsi 

un arrêt qui a écarté la prescription quinquennale invo 

quée contre un effet de commerce, par ce seul motif que 

les réponses données par le souscripteur faisaient présu-

mer le paiement, alors, au contraire, qu'il était établi que 

celui-ci avait constamment soutenu dans son interroga-

toire qu'il avait payé, un tel arrêt viole l'art. 189 du Code 

de commerce et l'art. 1352 du Code Napoléon. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur 

Astruc. M. le conseiller Pécourt, rapporteur; M. Rouland, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M° Bé-

chard. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 23 novembre. 

FORCLUSION. — DÉLAI. — SOMMATION. — MOYEN NOUVEAU. — 

FAILLITE. REMISE DU TITRE. — FAILLITE DES CO-OBLIGÉS. 

PAIEMENT INTÉGRAL. — DiVIDENDE. — G ACE. 

Pour faire courir, contre le demandeur en cassation qui 

i a négligé de produire l'arrêt d'admission obtenu par lui, 

le délai de la forclusion, il ne suffit pas que la demande en 

forclusion ait été déposée au greffe par le détendeur à la 

cassation, il faut encore que sommation de produire ait été 

faite par lui au demandeur. (Articles 1 et 2, titre V du rè-

glement de 1738.) 

La Cour de cassation est instituée seulement pour ap-

précier, sous le rapport du droit, la solution légale donnée 

par les Cours et Tribunaux aux questions qui leur ont été 

soumises; on ne peut donc, devant elle, présenter un 

moyen nouveau qui n'est pas d'ordre public. 

Le créancier d'une faillite, porteur d'un billet à lui remis 

par le failli par suite d'un compte-courant et dont le sous-

cripteur est lui-même tombé en faillite, qui a été autorisé 

par le juge-commissaire de la première faillite, et avec le 

consentemeut des syndics, à remettre le billet à la failli-

te du souscripteur pour y toucher un dividende, doit 

être admis à figurer au passif de la première faillite pour 

la différence entre le montant du billet et le dividende qu'il 

a reçu, encore qu'il ne puisse produire ledit billet, dont il 

s'est précédemment dessaisi. 

Le créancier qui, au moment de l'ouverture d'une fail-

lite, était, à l'égard de certains effets, porteur d'endosse-

ments souscrits et garantis solidairement par le failli et 

d'autres co-obligés, lesquels sont, depuis, eux-mêmes tom-

bés en faillite, doit, aux termes de l'article 542 du Code 

de commerce, être admis à produire à la première faillite 

pour l'intégralité de ses créances jusqu'à parfait paiement, 

encore 1° qu'il ait touché un dividende dans la faillite de 

l'un de ses co-obligés, ou 2° qu'il ait réalisé une certaine 

portion de sa créance par la rétention d'un gage que lui 

avait donné l'un desdits co-obligés. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Delapalme, et conformément, 

sauf sur la dernière question, aux conclusions de M. le 

premier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un pourvoi di-

rigé contre un arrêt rendu le 9 mai 1846, par la Cour d'ap-

pel de Paris. ( Liquidateurs de la société Debladis et Fil-

liôn contre veuve Mertian ; plaidants, M" Lefebvre et de 

Verdière.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 16 et 23 novembre. 

DEMANDE EN NULLITÉ D''JN TRAITÉ DE LOGEMENT ET NOUR-

RITURE PASSÉ AVEC LES SOEURS DE CHARITÉ DB SAINT-

VINCENT-DE -PAUL, COMME CONTENANT UNE DONATION DÉ-

GUISÉE. 

M* Senard, avocat des héritiers de MUe Prat, appelants, 

expose les faits de cette cause, intéressante au point de 

vue des laits et des principes : 

Prat s'était-elle convertie ? Plût à Dieu ! mais elle lenait tou-

jours les mêmes propos irréligieux et obscènes; cela continua 

lorsqu'elle fut installée dans le couvent. La supérieure disait à 

ceux qui l'entendaient : « C'est une folle, il ne faut pas y faire 
attention! » 

Le l" décembre 1849, après neuf mois de séjour dans la 

communauté, M"' Prat y est décédée; elle laissait pour héri-

tiers légitimes un cousin germain, une cousine germaine, un 

cousin issu de germam; ils ne furent pas plus avertis du dé-

cès qu'ils ne l'avaient été de la dernière maladie. 

Les scellés, après un premier acte de résistance de la part 

de la supérieure, furent apposés, mais on ne retrouva ni or, 

ni argent, pas la plus petite pièce de monnaie; et cependant 

il était notoire que la défunte possédait des sommes assez im-
portantes. 

La communauté était de celles qui ne sont pas autorisées; 

mais on s'était arrangé de manière à se passer d'autorisation; 

on avait employé un moyen tout à fait nouveau : ce moyen fut 

un traité fait devant notaire, le 3 mars 1849, par lequel Ml'» 

Dallas, supérieure des sœurs de charité de l'ordre de Saint-

Vincent-de-Paul , établies à Troyes, rue du Sauvage, s'oblige 

envers M"
e
 Prat, à lui procurer un logement convenable, dans 

tel quartier de la ville de Troyes que bon lui semblera, de la 

nourrir, chauffer, éclairer et entretenir, tant en santé qu'en 

maladie; et, dans le cas où le logement ne serait pas fourni, 

M
1
'" Prat recevrait une indemnité de 50 francs par an. M"" Prat 

devra payer 8,000 francs dans un délai de quatre ans. De plus, 

M
11

* Prat délaisse à M
llc

 Dallas un mobilier estimé 480 francs, 

et dans lequel on voit figurer de nombreux objets à l'usage 

personnel de M"' Prat, cinq douzaines de chemises, des mou. 

choirs, des châles, des mantelets, un lot de bonnets de nuit, 

quatre paires de souliers, le tout remis à l'instant même à M
11

* 

Dallas, pour en jouir en toute propriété. 

C'est cet acte « que, du reste, M
IIe

 Prat a déclaré ne pouvoir 

signer, à cause de la faiblesse dont son bras droit est aflecté 

depuis plusieurs années », qui fut opposé aux réclamations 

des héritiers sur la demande en nullité de cet acte et en res-

titution formée par ces derniers, un interrogatoire sur faits 

et articles fut subi par MJ
1
' Dallas, et une enquête et une con-

tre enquête eurent lieu, le tout en vertu de jugements préju-
diciels du Tribunal de Troyes. 

Nous avons soutenu, qu'il résultait du défaut de signature 

de l'acte par M
lle

 Prat (qui signait habituellement ses quittan-

ces), sinon l'indice d'un faux, du moins la preuve que cet 

acte n'avait pas éla passé par elle en connaissance de cause. 

Nous avons dit ensuite qu'il y avait donation déguisée, quant 

aux 8,000 fr. du traité, et quanta la somme de 12,000 francs, 

valeur véritable des bijoux et deniers apportés au couvent par 

M u ° Prat, et qui seraient le résultat d'un don manuel. 

Le Tribunal de première instance de Troyes a, le 9 janvier 
1851, rendu le jugement suivant : 

En 1843, il existait à Troyes, une vieille fille, Jeanne Prat, 

qui avait autrefois fait le commerce de la boissellerie, et qui, 

ayant quelque aisance, acquise dans ce commerce et par suite 

de quelques successions qui lui étaient échues, vivait de peur 
et dans la solitude. 

En 1849, elle avait quatre-vingt cinq ans. Elle avait vendu 

une maison, rue de la Fanerie, moyennant 600 fr. de rente 
viagère. 

Elle excitait la curiosité générale par ses excentricités, apos-

trophait les passants, et s'attaquait de préférence aux prêtres 

et aux religieuses, et à tout ce qui tenait à la religion. Elle 

n'avait, dans ses affaires domestiques, aucune réserve, et mon-
trait à tout venant, à des échopiers, à des cordonniers, ses 

rouleaux d'or, ses sacs d'argent, ce qu'elle appelait son orerie; 

on disait d'elle : « Elle se fera voler et assassiner... » Elle n'a 
pas été assassinée. 

Dès 1847, à la suite de plusieurs attaques d'apoplexie, elle 

avait donné des signes d'aliénation mentale, et commis des 
actions insensées. 

En 1848, elle éprouva de nouvelles atteintes ; mais elle an-

nonçait avec persistance qu'elle ne quitterait pas sa maison, 

et qu'elle voulait en sortir les pieds devant, c'est-à-dire à sa 
mort. 

Vers cette époque de 1848, on remarqua, chezelle, les allées 

et venues de quelques personnes appartenant à une commu-

nauté do religieuses, dite la communauté du Sauvage, du nom 

de la rue où se trouvait cet établissement. M lle Prat disait 

alors, en termes difficiles à reproduire : « Que les religieuses 

la tourmentaient et voulaient avoir son bien, mais qu'elles au -
raient beau faire, qu'elle ne se retirerait pas chez elles. » 

Tout à coup, le i 1 ou le 3 mars 1849, on procède au démé-

nagement de M"° Prat; ce sont les dames religieuses du Sau-

vage qui yprésident; elles emportent tout, sauf quelques vieil-

leries de nulle importance. L'étonuement fut universel : y 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le traité de pension viagère, du 3 mars 
1849, ■ ' 

« Attendu que jusqu'à inscription de faux, foi doit être ajou-

tée à la constatation faite par le notaire de la déclaration attri-

buée à la demoiselle Prat qu'elle ne pouvait signer cet acte 
pour cause de faiblesse du bras; 

« Attendu que les faits d'obsession et de suggestion qui 

auraient précédé et déterminé cet acte suivant les prétentions 

des demandeurs, n'ont point été établis; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 504 du Code civil les 

actes d'un individu dont l'interdiction n'a été prononcée ni 

provoquée, ne peuvent être attaqués après sa mort pour cause 

de démence qu'autant que la preuve de la démence résulterait 
de l'acte attaqué; 

« Que loin que le traité de nourriture témoigne d'une aber-

ration, il constitue un acte éminemment raisonnable, puisque 

la demoiselle Prat en disposant d'une somme dont elle ne ti-
rait aucun produit, échangeait un état d'isolement qui n'était 

pas sans danger, contre une retraite sûre où elle trouvait pour 

le reste de ses jours la satisfaction de tous ses besoins physi-
ques et moraux; 

« Attendu surabondamment que la netteté de ses idées est 

attestée par les témoins les plus compétents , à savoir le mé-
decin et le notaire; 

« Attendu que ce traité de pension viagère, de la nature de 

ceux qui interviennent fréquemment entre les associations re-

ligieuses et des tiers, était un acte sérieux qui a reçu un com-

mencement d'exécution et qu'il ne faut pas apprécier par l'é-
vénement; 

« Que la demoiselle Prat pouvait prolonger ses jours de ma-

nière à diminuer singulièrement et même à faire disparaître 
les chances de bénéfice; 

« Que les désagréments de la personne et du caractère de 

cette fille doivent être pris en considération dans la juste ré-

munération des soins qu'on devait lui donner; qu'il n'est donc 

pas possible de saisir ici, conformément aux conclusions po-

sées en dernier lieu par les demandeurs, le caractère d'une 

donation déguisée, frappée de prohibition par les lois de la 

matière, et qu'il devient sans objet de rechercher en quelle 

qualité la demoiselle Dallas avait stipulé; 

« En ce qui touche la restitution d'une somme de 12,000 fr. 

a laquelle on a évalué les deniers et bijoux que la demoiselle 

Prat aurait apportés au couvent, lors de son installation, et 
dont on n'aurait trouvé nulle trace à son décès : 

« Attendu que s'il existe à ce sujet dans l'enquête des indi-

cations assez nombreuses, elles n'ont ni la précision ni la con-

cordance nécessaires pour édifier le Tribunal, soit sur la va-
leur de ces bijoux, soit sur le chiffre des deniers ; 

: % Q
ue

>
 dans tous

 'es cas, il est impossible d'en demander 
judiciairement compte à la communauté des sœurs de Saint-

Vincent-de-Paule, alors que, pendant les neuf mois de séjour 

eD.ez_eH.es, la demoiselle Prat recevait dans son appartement 

qui bon lui semblait, notamment plusieurs témoins de l'en-

quête et les demandeurs eux-mêmes, et qu'elle pouvait en sor-
tir et en est sortie effectivement ; 

« Déclare les demandeurs non-recevables en leur demande 

et les condamne aux dépens, tant les parties principales qu'in-
tervenantes. » ri 

Les héritiers légitimes ont interjeté appel. 

M' Senard fait remarquer avant tout qu'il n'est pas douteux 

que M"
c
 Dallas a agi pour la communauté, et non en son nom 

personnel. M
llc

 Dallas a pris, dans l'acte même, le litre de su-

périeure de la communauté, à Troyes; c'est dans l'établisse-

ment de Troyes que l'acte doit recevoir son exécution. La soeur 

Apolline, dans sa déposition à l'enquête, a rappelé constam-

ment les obligations prises comme élant particulières à la 

maison conventuelle. Enfin M"" Mazin, supérieure-générale est 

intervenue eu première instance pour prendre le fait et cause 

de M
11

" Dallas, simple supérieure de l'éiablissement particulier 

de lroyes. Toutes deux procèdent encore de cuiicen devant la 
Cour. 

Qu'est-ce, ajoute l'avocat, que l'institution des sœurs do 

charité de Saint-Vmccnt-de-Paul ? Une ordonnance du 19 jan-

vier 1841 prescrit à cette institution d'observer les statuts fon-

dés par Saint -Vincent, tels qu'ils sont rappelés dans un décret 

de 1809 ; l'objet principal est l'assistance à donner aux mala-

des, aux enfants trouvés, et l'instruction à ces enfants et aux 

filles pauvres. Inutile de reproduire les détails qui interdisent 

aux religieuses-de recevoir aucun homme dans leurs chambres, 

de parler aux externes, etc. L'établissement particulier do 

Troyes est un ouvroir pour les filles pauvres ; mais on he s'en 
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est pas tenu là, cette fois comme toujours ; on s'est enrichi, on 

s'est agrandi, on a ajouté de grandes constructions aux pre-

mières; on a reçu des pensionnaires, contrairement aux sta-

tuts ; tout cela dans un but pieux, nous lo concédons ; mais 

insensiblement on dépasse toute limite, et c'est, ce qui est ar-

rivé à l'égard de M" e Prat. 

Le contrat fait avec
:
M"« Prat, a-t-on dit, est de la môme na-

ture que celui fait avec les autres pensionnaires. La preuve du 

contraire se tire de plusieurs dépositions de l'enquête et mê-
me de la contre-enquête, où on lit : 

« ... M
m

* la supérieure, dite Emélie, domestique, nous dit : 

M"* Prat ne donne pas ce qu'elle a au couvent; elle entre com-

me pensionnaire, moyennant une somme de tant par an. » 

Peuve Duchat : « M" 0 Prat me dit : « Tu vois bien tout 

cela; à la première mouche qui me piquera, j'envoie chercher 

toutes les dames du Sauvage, et je leur donnerai cela pour les 
pauvres... » 

Femme Luc-Lulel : « Manière me dit : « U y a bien des 

années que M"' Prat me dit qu'un jour elle donnerait sa for-

tune aux pauvres... » 

Il y avaitdonc intention de donner, et le mode employé est 

d'ailleurs exclusif d'une stipulation de pension. En effet, ce 

traité de logement et de nourriture ne se comprend pas de la 

part d'uue vieille fille qui avait affirmé sans cesse qu'elle 

mourrait dans sa maison ; on comprend encore moins la dé-

claration qui lui est attribuée par la supérieure, à savoir 

qu'elle n'avait pas de rentes, et cet autre fait, qu'elle avait 

préféré donner un capital ; impossible de ne pas voir là une 

donation déguisée. Comment en douter, lorsque le logement 

n'est pas même expressément stipulé dans les bâtiments de la 

communauté, mais partout ailleurs, dans la ville de Troyes, 

et ce logement, au besoin, est racheté par une indemnité de 
S0 fr. 

M"
0
 Prat paye tout cela par8,000 fr., sans parler des autres 

abandons qu'elle a faits. Il fallait bien, dit-on, qu'elle payât les 

désagréments de son mauvais caractère. Mais les religieuses, ce 

semble, n'étaient pas obligées de faire ce contrat avec elle, et 

de la recevoir. Il y avait là, dit-on encore, un notaire, M
e 

Eloi Nous prierons M. l'avocat-général de se faire rendre 

compte, au Parquet, de ce qu'est devenu M
0
 Eloi, qui n'est 

plus notaire. 

Ces premières observations seraient suffisantes contre un tel 

acte, mais nous avons encore l'examen de l'état mental de 
M 11 ' Prat. 

Ici M
e
 Senard cite quelques passages de l'enquête : 

- Femme Keller : « La demoiselle Prat ne jouissait pas de la 

plénitude de ses facultés intellectuelles. Elle était quelquefois 

plusieurs heures dans le calme, et puis, dans les heures qui 

suivaient, elle était dans un état d'irritation et décolère inex-

primable. Elle n'avait pas, la plupart du temps, la conscience 

de ce qu'elle faisaitjc' est ainsi que, lorsque le pot bouillait, elle 

l'écumait et avalait l'écume. Elle s'est oubliée un jour à ce 

point de pétrir avec ses mains ses excréments, et, un autre 

jour, elle est tombée dans un baquet où elle satisfaisait ses 

besoins ; elle y est restée je ne sais combien de temps, et nous 

l'en avons retirée, avec une personne dont le nom m'échappe, 
dans un état difficile à décrire. 

« Ces faits se passaient quelques mois seulement avant le 
traité de nourriture. 

« Je dois ajouter que lorsque j'allai voir au couvent M
11

" 

Prat, tantôt elle s'applaudissait d'être entrée auprès de ces da-

mes, tantôt elle le regrettait et les invectivait de sottises. » 

Madeleine Gomdinot : « Un mois environ avant l'entrée de 

la demoiselle Prat au couvent, les voisins furent alarmés par 

une circonstance que je vais vous rapporter. Elle avait allumé 

une chandelle en plein midi : elle se tenait au milieu de sa 

chambre en chemise et sans fichu sur son cou. On craignait 
pour le feu. 

« Le commerce de boissellerie qu'elle avait fait autrefois 

était tout à fait nul depuis longtemps. Elle recevait si mal les 

gens qui se présentaient, qu'on n'était point tenté d'y re 
venir. 

« J'ai été deux fois voir la demoiselle Prat au couvent, et, 

en m'apercevant, elle dit en s'adressant à moi : « Vois-tu bien 

cette personne qui vient là, elle vient pour me voler. » 

« Sur l'observation que je lui fis qu'elle devait être bien dans 

ce couvent, elle me répondit que ces dames étaient des g.... et 

des p...., et qu'elles lui avaient volé tout ce qu'elle avait. Elle 
m'a paru tout à fait en démence. 

« Sur interpellation, le témoin a ajouté : « Un mois environ 

avant l'entrée de la demoiselle Prat au couvent, je la trouvai 

un jour la face contre terre et ayant une espèce d'attaque d'à 

poplexie; j'appelai le marchand d'habits qui demeure en face 

pour m'aider à la relever. L'ayant assise sur une chaise, je lui 

demandai ce qu'elle voulait prendre, elle me dit : « G...., p.,. 

faites-moi un peu de vin sucré, et f....-moj le camp. » 

Joseph Lavocat Savourât : « Je ne fréquentais pas beau 

coup M
I,e

 Prat, et j'évitais même d'entrer chez elle, car elle 

n'avait à la bouche que des paroles grossières pour les pas-

sants comme pour moi-même. Telles étaient les habitudes de 

toute sa vie, et elle semblait même réserver les paroles les plus 

outrageantes pour les sœurs de charité et pour les prêtres. 

Aussi je fus bien étonné d'apprendre qu'elle entrait au cou-

vent. 

« Un mois environ, quinze jours avant cette entrée, je re 

marquai des allées et des venues de la demoiselle Prat à la 

rue du Sauvage, et je remarquai qu'elle était alors accompa 

gnée de personnes à moi étrangères, mais non des sœurs reli-

gieuses; on m'a dit depuis que ces personnes étaient attachées 
au couvent. » 

Virginie Lavocat : « Nous vîmes arriver successivement 

sœur^Rose, une autre religieuse et madame la supérieure. M" 

Prat parlait avec beaucoup de véhémence, madame la supé 

rieure l'engagea à se taire, lui dit qu'elle se fatiguait, qu'elle 

était malade, qu'elle augmentait son indisposition. 

« La demoiselle Prat, s'adressant à sœur Rose, lui dit : « Tu 

es une vierge, tu iras devant Dieu, » et la frappant légèrement 

par derrière lorsqu'elle fut retournée, elle lui tira la lan 
gue. » 

Suivent maintenant les déclarations de trois femmes respec 

tables qui habitent le covent comme pensionnaires : 

Marie-Dorothée-Hélène de Pontose, veuve de Jérôme Dorot, 

âgée de cinquante-neuf ans, demeurant à Troyes, au couvent 

du Sauvage : « Le lendemain même de l'entrée de la demoi 

salle Prat au couvent du Sauvage, me trouvant au-devant de 

cette fille, j'eus avec elle une petite altercation dont voici le 

motif: elle me dit, sans aucune provocation de ma part, que 

toutes les femmes qui étaient au couvent étaient des pouillasses 

et des piliers de charité, que c'était elle qui les nourrissait; 

qu'elle avait donné 8,000 Ir. en or à madame la supérieure; 

je lui fis la juste observation que ses propos étaient fort dé 

placés; je lui dis que s'il y avait une pouillasse ici, c'était 
plutôt elle-même, et que si quelqu'un déshonorait la maison 
c'était elle. 

« Je dois dire que, dans certains moments, elle faisait un 

éloge pompeux de madame la supérieure. « Après le bon 

Dieu, disait-elle, c'est madame la supérieure. » Dans d'autres 

moments, elle parlait tout différemment, et un jour entre 

autres, m'ayant fait entrer dans sa chambre, elle se frappait 

la poitrine et disait : « U y a là quelque chose, grillot, tu es 

pris, tu es pris, grillot, on m'a volé, on m'a volé, on m'a vo-

lé, » mais sans jamais indiquer les personnes qu'elle préten-
dait l'avoir volée. 

« J'ai conclu de ces éloges et de ces blâmes qu'elle alter 

uait ainsi, que cette fille n'avait pas bien la tôte à elle. Sa 

conduite habituelle annonçait qu'elle ne jouiseait pas de la 
plénitude de ses facultés intellectuelles. 

Marie-Jeanne Emery, femme Jean-Baptiste Lachaux, vérifi-

cateur des poids et mesures en retraite, demeurant à Troyes, 
au couvent du Sauvage : 

« Je n'ai connu la fille Prat que le lendemain de son entrée 

daus la maison. La porte de sa chambre était ouverte au mo 

ment de mon passage, et j'entendis cette fille qui tenait des 

propos incohérents; elle faisait la généalogie de sa famille. 

Elle parlait de sa mère, que c'était une vierge, de son père 

de ses frères, et je conclus de ses paroles et de ses gestes ex 

traordinaires que c'était une folle. Elle eut un jour une que-

relle avec une pensionnaire, et comme elle répétait à chaque 

instant et à tout propos : « J'en ai donné, j'en ai donné, j'en 

ai encore, on en trouvera, » sœur Appoline entra au réfecloi 

re, où je nie trouvais avec la fille Prat, et celle-ci interpella 

alors sœur Appoline en lui disant: « Sœur AppoJine, n'est-il 

pas vrai que jo vous ai donné 8,0C0 francs eu or, c'est à vous 

quo je les ai donnés, c'est vous qui les avez comptés; » la sœur 

Appoline répondit affirmativement, et la querelle fut apaisée 

pour lo moment. Malheureusement, ces grossièretés, ces inju-

res se renouvelaient à chaque instant. Elle traitait toutes les 

pensionnaires de pouillasses, crapules, meurt-de-faim, em-

ployant même des expressions que la pudeur réprouve. Com-

me nous nous en plaignions à madame la supérieure, celle-ci 

me répondit à moi en particulier et à d'autres pensionnaires 

encore : « N'y faites pas attention, elle ne sait ce qu'elle dit, 
c'est une folle. » 

« Un jour, la porte de ma chambre étant ouverte, j'enten-

dis la fille Prat qui s'écriait : «Ah! mon Dieu! ah ! mon Dieu! 

je suis perdue, volée! tu es pris, grillot, tu es pris, quand 

est-ce donc que je mourrai ? » Comme je cherchais à la con-

soler et que je lui disais que ces dames avaient beaucoup de 

soin pour elle et qu'elles l'aimaient bien, elle répartit : « Ce 

n'est pas moi que l'on aime, c'est mon argent; ce sont des 
gueuses. » 

« Elle répétait ces propos tous les jours, à l'heure des re-

pas, et nous ne la voyions qu'à ce moment, surtout à ses der-
niers temps.» 

Adélaïde Desbordes, âgée de soixante-huit ans, pension-

naire au couvent du Sauvage, y demeurant : « Je n'étais point 

en relation avec la demoiselle Prat, et je n'ai même connu son 

entrée dans la maison que le lendemain. Je jugeai bientôt son 

caractère aux expressions grossières et inconvenantes qui lui 

sortaient de la bouche. Lorsqu'elle rencontrait quelqu'une de 

nous, elle nous disait : « Vous êtes des pouillasses et des cra-

pules. » D'autres fois, ses paroles étaient tout à fait incohé-

entes ; elle y mêlait le nom de son père, de sa mère, qui 

était une vierge, et qui était au ciel ; et puis elle parlait de 

madame la supérieure, et disait : « Après Dieu, c'est ma bon-

ne supérieure que j'aime. » Elle répétait ces dernières paroles 
très souvent. 

Dans d'autres moments, elle poussiit des soupirs, et, met-

tant la main sur son estomac, elle disait : « Ça me tient là, tu 

es pris, grillot; tu es pris. » Je cherchais à la calmer, attri-

buant à l'état des nerfs son émotion, et attribuant à son grand 
âge l'incohérence de ses paroles. » 

Beaucoup d'autres dépositions sont dans le même sens. 

Quant à la contre-enquête, sur le nême point, l'épicier de 

a maison dit que M"" Prat était bizarre, baroque, disant du 

mal de tout le monde; mais il affime qu'elle avait bien sa tête, 

et il termine toutefois en déclarant qu'elle faisait des grimaces 

à tout le monde, tirant la langue, à lui, épicier, comme à tout 
autre. 

M. Eloi, notaire, rédacteur de l'acte, 

« J'ai été appelé, le 2 mars 1849, de la part de la dame 

Dallas, supérieure du couvent du Sauvage. On m'a dit qu'il 

était question de rédiger un traité de nourriture. La demoi-

selle Pret et la dame Dallas me dirent que cette fille allait en-

trer cbez ces dames, moyennant une somme de 8,000 fr. Il a 

Passons aux faits concomitants de l'acte incriminé. 

S'il faut en croire M"' Dallas, ce fut M"' Prat qui préféra 

donner un capital de 8,000 francs plutôt qu'une reuto de 800 

francs. Elle est démentie, sur ce point, par la femme Keller, 

qui atteste qu'on demandait à M
11

" Prat son petit sac qui con-

tenait les.8,000 francs; par Emélie, qui rappelle les obstacl*» 

mis à son intervention dans cette circonstance ; parla femme 

Fayola, q*.i rend compte des plaint*) do W n
 Prat, qui avait 

donné tout son or et tout son argent, et cjui gémissait de n'a-

voir pas du café aussi' souvent qu'elle l'eut voulu. 

On l'avait, en effet, alléchée déjà, au couvent, dans une au-

tre circonstance, en lui offrant un bouillon, dont elle était si 

satisfaite, qu'elle disait à quelqu'un : « C'est un velours que 

j'ai sur l'estomac. » 

M' Senard s'attache à établir que, depuis l'entrée au cou-

vent, M"* Prat a manifesté alternativement des regrets et de 

la satifaction du parti qu'elle avait pris; ce fait résulte de di-

verses dépositions; il démontre aussi qu'il y avait des bijoux, 

des bagues, des anneaux, notamment une plaque datant delà 

première révolution et représentant un bonnet de la liberté, 

le tout susceptible d'une évaluation d'au moins 4,000 fr. Il 

prouve encore, par les documents de l'enquête, que M"° Prat 
possédait au moins 9,000 fr. en or. 

Quant à l'importance des bijoux, de l'argenterie, M"* Dallas 

nous dit que M
11

* Prat n'avait qu'un couvert d'argent et un go-

belet, c'est-à-dire le nécessaire pour le régime d'une pension-

naire. Quatre témoins font l'énumération des bagues, chaînes, 

montres, tabatières, bracelets qui étaient en la possession de 

M"
e
 Prat; et tous ces objets ont été vus au couvent, où elle les 

a portés; et certes, c'est le couvent qui en a profité, car, si 

M
11
' Prat en avait donné un seul à d'autres personnes, elle l'au-

rait proclamé sur les toits; son caractère connu ne permet 

pas le doute à cet égard. Aussi la sœur Apolline a-t-elle dé-

posé : « M"" Prat nous a donné toutes ses petites affaires. » Et 

les déclarations d'Emélie et de beaucoup d'autres sont confor-
mes à celle-là. 

La loi, dit en terminant M" Senard, a été éludée par un 

moyen qu'on a cru habile; mais je sais devant qui je parle, et 

l'autorité de la loi sera maintenue par votre arrêt. 

M. le premier président : La cause est continuée à hui-

taine. 

(M
e
 Berthelin, avocat du barreau de Troyes, qui a plaidé 

en première instance, soutiendra le jugement attaqué.) 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-Oi
SE 

(Correspondance particulière do la Gazette detTriî 

Présidence de M. Partarricu -Laf, 
••OSSQ. 

JUSTICE CRIMINELLE 

âme; elle 

été question encore d'une somme dont je ne sais pas le chiffre. 

Elle me dit qu'elle faisait cela pour le salut de son âtu 
l'a même répété plusieurs fois. 

J'ai dû lui faire quelques observations sur le parti qu'elle 

prenait ; je lui parlai de ses héritiers; elle me répoadit qu'el-

le se f... d'eux ; qu'ils en avaient déjà assez, et je trouvai 

que cette fille n'était pas comme une autre, qu'elle avait des 

mouvements nerveux ; mais je m'assurai par moi-même, et 

parce que je voyais, qu'elle n'était pas folle.» 

PaulSompsois, âgé de cinquante sept ans, curé de la pa-

roisse Saint-Jean et vicaire-général, demeurant à Troyes : « Je 

connaissais la demoiselle Prat depuis plus de trente ans, d'al-

ler et venir quelquefois; elle m'excluait aussi; j'entendais qu'elle 

disait de moi par derrière des choses désagréables; je considérais 

que cette fille avait la tête comme exaltée, et j'explique ce mot 

exaltée, par celui-ci, était originale; mais quant à être folle, 

elle ne l'était point; elle entendait au contraire fort bien ses 
intérêts ; il n'aurait pas fait bon jvouloir s'en mêler. » 

Robin, menuisier : « Le raisonnement qu'elle avait aupara-

vant, tel que je l'ai reconnu dans la maison où je vais très-sou-

vent, tel que je l'ai vu jusqu'à ce qu'elle soit malade de ma-

nière à être alitée ; elle parlait en général très-fort, elle par-

lait de la fortune de ses aïeux, de sou divin père, de sa divine 
mère.» 

François Carteron, docteur en médecine, demeurant à Troyes: 

« J'ai été appelé une première fois à l'occasion d'une maladie 

dont était atteinte la fille Prat, pensionnaire de cette maison. 

Cette maladie était une congestion cérébrale très-prononcée, 

et la prostration était telle, qu'on a pu, sans opposition de sa 

part, faire toutes les opérations nécessaires pour amener une 

amélioration. Je lavis, à cette époque, cinq ou six fois, et 

lorsque la convalescence commença, je fus confirmé sur ce que 

je savais déjà sur le caractère difficile, fantasque, et même 

quelquefois méchant et malhonnête de la fille Prat; mais je ne 

remarquai pas qu'elle fût atteinte d'aliénation mentale. Elle 

fut atteinte une seconde fois de la môme maladie, mais cette 

maladie était beaucoup moins intense au début que la pre-

mière fois; aussi, lorsqu'il fut question de saignée, de médi-

caments, elle résista avec opiniâtreté ; elle nous envoyait tous 

promener. Elle ne voulait rien faire; elle voulait se soigner à 

sa tête, en disant qu'elle connaissait mieux sa maladie que 

nous. C 'est à cette époque surtout que j'ai eu occasion de re-

marquer qu'elle avait les idées bien nettes, bien arrêtées, et 
que bien certainementelle n'était pas folle. » 

On le voit, ajoute M° Senard , de telles dépositions n'infir-

ment pas les faits acquis par Pinquête. Cette irréligion habi-

tuelle, ces propos contre les prêtres et les religieuses ont continué 

ifialgréles instances réitérées des personnes attachées au couvent, 

destamiliers de la communauté, qui ont servi d'intermédiai-

res. Sur ce point, il faut entendre quelques dépositions 

M
m

'Héricourt : « Elle ne me paraissait pas jouir de sa rai-

son; elle prononçaitdes paroles qu'aucune femme n'aurait osé 

prononcer, tant elles étaient grossières ; elle me disait qu'on 

la postulait pour entrer au couvent, que ces dames étaient 

venues plusieurs l'ois , même madame la supérieure , mais 

qu'elle ne voulait pas y aller. Un jour, en voyant passer ma-

** 'a supérieure, elle me dit : « Tu vois bien celle-là, elle 

pas pour sa 

dame ! 

voudrait bien avoir ce que j'ai, mais ce n'est 

gueule, ce sont des femmes aux prêtres, etc... » 

Emélie, domestique : « J'étais loin de penser, qu'elle se 

retirerait un jour daus un couvent, car lorsqu'elle voyait pas-

ser ces dames, elle disait: « Ces g , ces p elles vou-

draient bien avoir mon bien, mais ce n'est pas pour elles. U 

y a longtemps qu'on me dit d'y aller, mais je ne peux pas 

me décider ; je préfère mourir dans la maison paternelle. » 

« Elle me disait cela tous les dimanches, en me montrant 
ses bijonx, ses diamants, ses oreries 

71/"" Marinot, mercière : « Je ne sais pas s'il a été fait au-

près de la demoiselle Prat des insistances pour la faire entrer 

au couvent ; seulement j'ai été bien étonnée d'apprendre cette 

détermination de sa part, car je l'avais souvent entendue dire 

tout haut, en se parlant à elle-même : « Jamais mademoiselle 
Prat ne sortira de chez elle que les pieds devant. 

Femme Fayola, femme de ménage de M"« Prat, pendant 

vingt-quatre ans : « Elle me disait, attendu que je refusais 

d'entrer chez elle comme domestique, malgré certains avan 

tages (car elle me promettait 6,000 fr. après sa mort), qu'elle 

se déciderait à -aller au couvent, qu'elle céderait aux instances 

qu'on lui faisait à cet égard. Il y a deux ans, elle me disait 

toujours qu'elle irait au couvent, parce qu'elle s'ennuyait dans 
la monde. » 

Femme$Desrats : « M
11
' Prat me dit, un jour, que j'a-

vais l'air d'une bonne b...; qu'elle ne se déciderait pas à res 

ter ainsi seule; que, si je voulais la prendre, elle viendrait 
chez moi 

en mains 

point en 

dis qu'elle 

Elle rejeta encore bien loin cette proposition ; et comme, i 

autre jour, j'étais encore auprès d'elle, et qu'elle vit passer 

une religieuse, elle me dit qu'on la tourmentait pour aller au 

couvent, mais qu'elle ne voulait pas; qu'une religieuse venait 

la voir le soir quand tout le monde était parti, mais qu'elle y 

avait été dans sa jeunesse, et qu'elle ne s'y laisserait pas re-

prendre. Un autre jour qu'elle vit passer un religieuse et que 

j'étais auprès d'elle, elle dit en la voyant : « Tiens, beuille 
donc à travers la lucarne, tu n'auras pas mes louis d'or. 

Les obsessions, ajoute M
c
 Senard, sont donc bien établies 

et cependant, à entendre M
1
"' la supérieure, c'est de son plein 

gré que M"' Prat s'est rendue au couvent pour l'habiter et y 
mourir, en faisant son salut. 

En vérité, je ne puis me défendre d'une impression pénible 

en retraçant de tels faits, et je me souviens des nobles paroles 

qui furent prononcées par M. Frayssinous, évêque d'Uenuo-

polis, ministre des cultes, et par M. de Montmorency, rappor 

teur à la chambre des pairs, sur le projet devenu loi, qui ré-

glemente les communautés religieuses. « Ces fraudes pieuses 

disait M. de Montmorency, accoutument au mensonge les per-

sonnes même qui doivent le plus s'en défendre. » 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Saint-Vincent, conseiller à la 

Cour d'appel de Nancy. 

Audience du 17 novembre. 

INFANTICIDE. —' CONDAMNATION A MORT. 

Jean-Louis Bergé et Marguerite Somme, sa femme, ont 

été convaincus d'un infanticide commis dans des circons-

tances qui inspirent autant de dégoût que d'horreur. 

Voici les faits énoncés contre eux dans l'acte d'accusa-

tiou et que l'audition des témoins n'a que trop confir-
més : 

Les époux Bergé, demeurant à Bourgaltroff, avaient 

depuis dix ans recueilli chez eux la fille Françoise Somme, 
sœur de la femme Bergé. 

Devenus propriétaires du peu de bien qu'elle possé-

dait, ils s'étaient engagés à prendre soin d'elle jusqu'à sa 

mot t. Cette fille, âgée de trente-neuf ans, était à peine 

haute d'un mètre, boiteuse, scrofuleuse, idiote, de l'aspect 

le plus hideux et le plus repoussant, elle ne quittait jamais 
la maison des époux Bergé. 

Le 8 juin 1852, vers sept heures du matin, la veuve 

Veltin, se rendant chez les époux Bergé, aperçut dans le 

corridor Françoise Somme accroupie le long du mur et 

poussant des gémissements. Elle appela la femme Bergé; 

au moment où celle-ci accourait, un enfant tomba sur le 
plancher. 

La femme Bergé se précipita aussitôt sur sa sœur, 

et, saisissant l'enfant, le jeta violemment dans une niche 

à canards, située dans un enfoncement du corridor. 

La veuve Veltin appela alors Bergé en s'écriant : 

« C'est un enfant, il faut au moins le baptiser ! — Non, 

dit la femme Bergé, c'est un chien. » Bergé étant survenu 

intima à la veuve Veltin l'ordre de sortir à l'instant. En se 

retirant, elle vit Bergé prendre l'enfant qui jetait des cris 

et se diriger du côté de l'étable. Elle entendit sa femme 

dire brutalement à Françoise Somme d'aller se cacher 
dans l'écurie. 

« Une autre voisine, la femme Gérardin, attirée par le 

bruit, entra dans la maison, elle demanda à Bergé ce qu'il 

tenait dans sa blouse. « C'est un chien, dit-il. — Non, 

s'écria cette femme, ce n'est pas un chien, j'entends bien 

que c'est un enfant. » Et elle alla aussitôt avertir le maire 

Les époux Bergé nièrent d'abord énergiquement que Fran-

çoise Somme fut accouchée. Mais enfin, pressé par l'évi-

dence, Bergé se décida à avouer. Sur ses indications, le 

cadavre de l'enfant fut trouvé dans une fosse servant d'é-
gout à l'étable. * 

« La tête et la face gonflées, uniformément bleues, cinq 

empreintes avec excoriation près du cou, accusaient la 
pression des doigts et la trace des ongles. 

« Le médecin qui procéda à l'autopsie du cadavre dé-

clara sans hésitation que l'enfant était né viable, qu'il avait 

respiré, qu'il avait pu crier, et que la mort avait été le ré-

sultat d'un crime. Bergé en fut réduit à confesser qu'il 

avait serré avec force le cou de l'enfant et l'avait jeté dans 
la fosse de l'étable. 

Françoise Somme étant trop infirme pour pouvoir 

sortir jamais de la maison de sa sœur, la rumeur publique 

désigna Bergé comme le père de l'enfant de cette malheu-

reuse fille. Il avoue aussi cette horrible paternité et que, 

depuis le jour où il avait connu la grossesse de Françoise 

Somme, il avait pris la résolution de faire disparaître le 

fruit de cette liaison criminelle. Quant à la femme Bergé, 

elle a persisté, mais vainement, à nier sa complicité. 

« Les époux Bergé ont, dans le village de Bourgaltrofl 

la plus mauvaise réputation. Ils sont redoutés de tous et 

connus pour leur mauvaise foi et leur brutalité. Françoise 

Somme était chaque jour victime de leurs mauvais traite-

ments. Un mois avant le crime, Bergé avait même cherché 
à l'étouffer sous une couverture. 

« Une de leurs tantes, idiote comme Françoise, avait été 

Audience du 19 novembre. 

VOL ET TENTATIVE DE VOL, COMMIS LA NUIT A t> 

FRACTION, DANS L'ÉGMSB DE SAINT-CERMI IN-KJ,*

1

"* 

Depuis assez longtemps on s'apercevait que W *' 

bienfaisance de l'église ds Saint-Germain-en-La •
 3

-
de 

dépouillés par des malfaiteurs. Suivant toute v^
 e

-
taient 

blance, c'était la nuit que ces vols étaient commis
 raiSeiïu 

laines traces remarquées dans l'intérieur dès tron
6
' ̂  

mettaient de supposer que les voleurs se servaient^
61
'' 

truments enduits de glu pour en retirer les pièces de
 ms

* 
naie dont ils voulaient s'emparer.

 e
 ■non-

Dans la nuit du 30 au 31 août 1852, un vol pl
Us 

cieux encore fut constaté. Le trésorier du bureau doî!-

l'aisance et un des administrateurs de l'hospice de ^■
tl

" 

Germain s'étant présentés pour recueillir les offrande T~ 
posées dans les troncs de l'église, reconnurent q

Ue
 i 

de ces troncs, placés près du pérystile, avaient été f
 X 

turés, et que tous les autres étaient preque compléter*
10

" 

vides. Sur les deux premiers on remarquait des trace ? 

pesées faites avec un instrument en fer ; quant aux aui
S 

il était probable qu'ils avaient été dépouillés à l'aide?' 

baguettes enduites de glu; car dans l'un d'eux il y av ? 

une pièce de dix centimes collée au fond de la boîte^ 

dans un autre une pièce de cinq centimes et un liard enê
61 

re souillés de glu. 

Les soupçons se portèrent immédiatement sur un i
nr

i-

vidu qui avait été [dus d'une fois remarqué par les en!" 

ployas de l'église, particulièrement vers les fins de mois" 

époque où on avait l'habitude de relever les offrandes dé' 

posées dans les troncs. Le 29 août, avant-veille du vol 

dont on vient de parler, le sieur Fleury, bedeau, avait v 

ce même individu rôdant dans l'église, et comme sp
U 

soupçons étaient dès ce moment éveillés, il avait voulu |
S 

faire arrêter. Dans ce but, il était sorti de l'église pour se 

mettre à la recherche d'un agent de la force publique 

mais à son retour l'individu soupçonné avait disparu' 

Fleury avait fait connaître ces circonstances à Flamant' 

suisse de l'église qui, lui-même, avait déjà remarqué fin' 

connu dont on lui parlait. Les deux témoins s'accordaient 
dans le signalement par eux donné de cet inconnu- Us

 ex
. 

pliquaient notamment qu'il portait les cheveux ras et qu'il 

avait plusieurs places dénudées sur le sommet de la tête. 

Le 10 septembre suivant, Flamant ayant vu entrer 

dans l'église l'homme qui était l'objet de ses soupçons se 

cacha dans un confessionnal d'où il pouvait aisément sur-

veiller le voleur sans être aperçu de lui. Il le vit s'appro-

cher d'abord d'un tronc placé près de la sacristie, y in-

troduire une baguette en baleine, puis la retirer précipi-

tamment, à cause du passage du sous-sacristain, qui tra-

versait la nef à ce moment même. Il le vit ensuite s'adres-

ser au tronc placé près de la grande porte de l'église, et 

tourmenter l'ouverture de ce tronc pendant environ un 

quart d'heure. Ces fails lui donnant une certitude suffi-

sante, Flamant sortit de sa cachette, s'élança sur l'indi-

vidu qui, dans le premier moment de son arrestation, dé-

clara se nommer Hermann Sinksint et être colporteur ba-
varois. 

Le tronc auquel le malfaiteur s'était adressé en dernier 

lieu était garni à l'intérieur d'une espèce de cheminée des-

cendant de l'ouverture jusque dans l'intérieur de la boile. 

En constatant l'état du tronc au moment de l'arrestation 

de l'accusé, on s'aperçut que cette cheminée était ébran-

lée et même complètement détachée d'un côté. Ce com-

mencement d'effraction avait été évidemment pratiqué 

par l'accusé pour consommer le vol qu'il méditait. On 

saisit, en outre, sur lui, trois baleines enduites de glu qu'il 

avait cachées dans sa casquette, une boîte pleine de glu, et 

enfin une espèce de manche plat en ivoire qui paraît avoir 

pu être employé pour commettre l'effraction dont on avait 
constaté les traces. 

L'individu arrêté dans les circonstances susénoncc'es 

avait, comme on l'a rapporté plus haut, pris le nom de 

Sinksint. Cette déclaration paraissant mensongère, il a été 

condnit à Paris, où son individualité n'a pas tardé à être 

constatée : il a été forcé de reconnaître qu'il s'appelait 

Léon Weil, déjà condamné en 1851, à six mois de prison 

pour vol, expulsé ensuite comme étranger et rentré en 

France au mépris de l'arrêté d'expulsion décerné contre 
lui. 

Formellement reconnu par les témoins, il aavoué la ten-

tative de vol du 10 septembre, mais il a osé nier le vol du 
31 août. 

Léon Weill a soutenu à l'audience qu'il était étranger 

au vol commis le 31 août ; il a môme prétendu n'avoir ja-

mais entré dans . l'église de Saint-Germain ayant le 10 

septembre; les témoins ont établi, au contraire, qu'il Y 

avait été vu dans les mois de juin et de juillet, et signale 

le 29 août et le 9 septembre. 

L'accusation a été soutenue par M. Lambinet, juge sup-

pléant, et M* Gentil a présenté la défense. 

Après le résumé de M. le président, Weill, reconnu 

coupable de vol commis avec effraction dans un édince 

consacré légalement au culte catholique et de tentative de 

vol commis dans ce même édifice, est condamné en six ans 

de travaux forcés. 

II e CONSEIL DE GUERBE DE PARIS. 

Présidence de M. Niol, lieut. -colonel du 44* régim.delig^' 

Audience du 23 novembre. 

EXCITATION A LA RÉVOLTE , A LA DÉSOBÉISSANCE AUX t
0

'
8

' 

— QUATRE CAPORAUX. 

La politique, complètement étrangère aux faits de 1 a
c
' 

cusation, n'a point excité l'esprit des quatre caporaux q 

sont amenés devant la justice militaire. Ce sont quatn< 

élèves de l'Ecole normale gymnastique établie par le 

nistre de la guerre au fort de la Faisanderie, près »
in
' 

cennes ; ils appartiennent à différents régiments, et 8GP 

considérés comme chefs d'un petit mouvement insurrec-

tionnel pour renverser la marmite, parce qu'il leur a sem-

blé que la soupe que l'on servait à l'Ecole pouvait eti 

i qu'on l'aiclât à l'ensevelir. L'opinion publique les
 11 ne se mon

tra personne aux porU.» 
accusait déjà de cette mort. » hour répéta son appel, et la cuisine n'en resta pas mou 

L'accusation a été soutenue, dans un réquisitoire re- déserte. C'est là l'origine du procès soumis au Conseil 

marquable, par M. Houdaille, substitut de M. le procureur- guerre. -
 ( général. Les quatre accusés sont Jean-Pierre Dautrec,

 ca
P

u
' 

La tâche désespérée de la défense a été accomplie par
 du 3

"
 lé

ë
er

» Louis-Philippe Dupont, du même régime > 
M' de Péronne.

 r 1
 Gustave Delettre, du 59

e
 de ligne, et Ernest Toinet, au " 

Le jury a rapporté à l'égard des deux accusés un ver-
 lé

S
er

-

dict affirmatif, en admettant toutefois des circonstances 
atténuantes en faveur de la femme Bergé. 

La Cour a condamné Bergé à la peine de mort et la 

femme Bergé en douze années de travaux forcés. 

Les condamnés ont entendu cette sentence avec une 

impassibilité telle qu'ils semblaient ne l'avoir pas com-
prise. 

Le greffier donne lecture des pièces de l'information, 

ainsi que du rapport en forme de plainte adresse au g^. 

néral commandant la place de Vinceunes, par M. I
e 

de bataillon d'Argy, directeur de cette école, et q"
1 

pose les faits suivants : „« 

Vinceunes, le U octobre 185* 

Mon général, . . «déviant 
Sachant que la garnison de Vinceunes faisait usage o. ^

oe 
à K> centimes le kilo, ayant toutes les qualités

 ao
.,
 ràr

eàe 

l 'Ecole gymnastique payait 00 centimes, je donnai i
 c)iéir

. 

rechercher un bouclier qui la livrfit à meilleur prix- ^ 
\ geai le caporal Dautrec, qui tenait l'ordinaire, a ex**» 
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■■ dès ce jour, ce caporal commença à insinuer aux 

ordres; mais
 tant

 q
U

',i
s
 paieraient la viande au prix de 55 c. 

hoinm
es

 1
u

 s
 ,]

0
 bonne soupe. Plusieurs capora 

ils i>'
a

"
raie

"
ns

 de Dautrec, se concertèrent et formèrei 

pri 

ux excites 
mèrent le com-

pa
r les Pî^g^jr do manger la soupe le lendemain, croyant 

Pïot d^^bfr;ér
fus à forcer 'autorité à prendre de la viande 

^
er

^00c. le kilo. 
'
X
 te de ce concert entre quelques caporaux, Delettre, 

■ de planton dans les cuisines, prit une partie 

au p' 
Par su 

s
e trouvait 

q
U

i ^/'^jg destinée à la soupe, la traîna et la promena dans 
1* V1

 i— on disftl 
_ cham 

*
eut

 ^VmWê à do la pourriture, je pense bien que personne 

La V 

PARIS, 23 NOVEMBRE, 

chambre de la Cour d'appel, présidée par 

disant avec mépris : « Voilà avec quoi 
j
cs

 cl'
an

i

1
'^

u
'
s
 f

ass
j
0
ns la soupe; c'est noir comme du charbon, 

cela
 an ^era de soupe avec une pareil 

"
e

- n fut acceptée, et d'un commun 
0
 j

gns
 les chambres prirent la résolution formelle de s

1
ab-

sClU
v du repas du lendemain, 

f lendemain, au sortir de l'école du deuxième degré, les 
•aux Dautrec, Dupont etToinet se placèrent en présduco 

c3
'u ta camarades et rappelèrent qu'il avait été convenu qu'on 

i0
 ferait pas de soupe, et que l'on irait déjeuner à loin» 

ne

1
'j3ent. « Allons ! qu'on se numérote, s'écrièrent-ils, et 

v Laissons-là celte soupe faite avec de la mauvaise 
P?*Jj« » Pendant que celte scène de mutinerie avait lieu, deux 
v

'

a
"i

es
 tambours firent le roulement pour prendre le repas et 

l,,S
onne ne descendit aux cuisines. 

^A -erli de ce qui se passait, dit M. le commandant d'Argy, 
. 1 rendis immédiatement dans les chambres pour connaître 
I e
 ̂

0
tifs d'une telle désobéissance. J'appris alors qu'on ne 

lait pas manger la soupe. Je leur adressai à tous de vives 
V01l

lO
ntrances, et alors, un certain nombre de caporaux mieux 

ren

 se
 rendirent à mes conseils, descendirent aux cuisines 

Tnrirent leur repas. Mais j'eus le regret de voir que sur 
Miite-douze caporaux trente-un persévérèrent dans leur 

matière. » Cette propo-
i accord les caporaux pré-

M
upable résolution, 
j' dois ajouter, mon général, qu il ny avait aucun motif 

lausible pour refuser ces aliments. Là viande, qui était l'ob-
éi des récriminations avait été trouvée belle et bonne par les 

latre caporaux de corvée, qui l'avaient choisie en présence 
f M lo lieutenant Feraudy, chargé de l'ordinaire, et qui était 
\V lui-même à Vincennes pour s'assurer de la bonne qualité 

L i
a
 fourniture faite à la boucherie. 

Il résulte de ces faits que les caporaux Dautrec, Dupont, 

Touiet et Delettre ont commis la faute grave d'exciter leurs 
narades à une révolte et à la désobéissance aux lois. 

Le directeur de l'Ecole normale gymnastique, 
chef de bataillon, D'ARGY. 

M. le président interroge successivement les quatre ca-

poraux. 

Dautrec dit qu'il ignorait ce qui devait se passer, et qu'il n'a 
pu par conséquent exciter ses camarades à la révolte contre qui 
que ce soit, et même contre es cuisiniers. 

Defettfç dit, lui, que s'il s'est emparé de la viande et s'il 
promenée dans les chambres où étaient les 72 caporaux dont 
se compose l'Ecole normale gymnastique, c'était pour faire 
cesser les réc!amat.ons incessantes de tous les jours, et mon -
trer à ses camarades qu'à 55 centimes on ne pouvait avoir que 
de la mauvaise viande, et par conséquent de la mauvaise soupe; 
mais il n'a pas provoqué à la désobéissance. 

Dupont et Toinèt disent pour leur justification qu'ils étaient 
loin de provoquer une insurrection contre la soupe; que s'ils 
ont dit que quand on prenait de la viande à 60 centimes, on 
avait de bons aliments, et qu'à 55 centimes on en avait de 
mauvais, ils avaient exprimé une opinion selon leur goût, et 
non une pensée de révolte. 

M. le colonel adresse à ces quatre caporaux des paroles 
pleines de sagesse et de fermeté. « Vous êtes jeunes, leur dit-
il, vous avez l'avenir devant vous; la carrière que vous par-
courezexige une discipline rigoureuse et l'observation stricte 
des règlements qui nous régissent. Si vous aviez à vous plain-
dre, la voie hiérarchique vous était ouverte, et vos griefs au 
raient été sérieusement examinés par vos chefs. Au lieu d'agir 
ainsi, vous avez voulu vous faire justice vous-même en exci 
tant le désordre, et cette faute grave, au début de votre car-
rière, peut compromettre votre avenir. » 

M. de Ferraudy, lieutenant: J'ai assisté, dans la journée 
du 12 octobre, à la livraison de la viande que le boucher de 
Vmœunes a faite au caporal Dautrec. Les caporaux de corvée 
faille et Quainon étaient présents. Je me suis assuré qu'elle 
était de bonne qualité quoique ne coûtant que 55 centimes; 
du reste, elle était parfaitement saine, ce qui exclut toute pos-
sibilité qu'elle pût se gâter dans la même journée, comme le 
prétendait Delettre quand il l'a promenée dans les chambres 
pour provoquer ses camarades à- refuser de manger la soupe 
le lendemain. 

M. kprêsidenl : Les caporaux de corvée n'ont-ils pas véri-
fié par 'eux- mêmes la qualité de la. marchandise ? 

u témoin: Oui, colonel, ils l'ont vérifiée selon l'usage, et 
us n'ont fait aucune réclamation. Arrivés au fort de la Faisan-
derie, les autres caporaux ont trouvé qu'elle était de mauvai-
se qualité, et alors est errivé le mouvement qui a porté les é)è-
vesde l'école à l'insubordination. 

aosquin, caporal : J'avais accompagné les caporaux de cor-
dée; la viande me paraissait bonne pour le prix de 55 c. A 
notre arrivée au fort, Dautrec m'a fait des reproches, et il a 
excité les autres caporaux contre moi. Ils se sont mis à crier 

" .
u ne

 mangera pas de la soupe avec cette viande-là qui est 
"cre et corrompue ! » 

une douzaine de caporaux sont entendus et déposent sur les 
mentionnés dans le rapport du directeur de l'école 

le commandant Plée; commissaire du Gouverne 

Ment, après avoir rappelé les circonstances de cette pro-

vocation à la désobéissance, déclare qu'il ne pense pas 

Wa provocation à la révolte soit suffisamment établie, 
e
 conclut à ce que les quatre caporaux soient déclarés 

°upables d'excitation à la désobéissance aux lois. 
V Dudotiy a présenté la défense. 

el
 j? Conseil a déclaré Dupont et Toinet non coupables, 

elettre et Dautrec coupables d'excitation à la désobéis-

no
'
Ce

>
 m

ais avec des circonstances atténuantes. Il a pro-

à fir* 'ont
.
re ces

 derniers la peine de trois jours de prison 

minorité de faveur de trois voix contre quatre, qui 
dlen

t voté une peine plus forte. 

m 1 ». -, — ~>^«* v. t» -wv,i , Miuatuuc liai 

M. le premier président Troplong, a confirmé un jugement 

du 1 ribunal de première instance de Vitry-le-François, 

du 13 octobre 1852, portant qu'il y a lieu à l'adoption de 

Jean-Baptisle-EugeneDelacourt, par Marie-Adélaïde [)e-
lacourt, femme de Louis-Nicolas Uagon. 

—M. Chotard de Fraignes, est un agriculteur habile, 

qui, ayant a faire connaître les avantages d'un engrais, 

dont il est l'inventeur, a publié à l'appui, dans la Presse 

du 8 septembre 1851, quelques lignes de M. l'abbé Moi-

gno, qui jouit de la réputation d'agronome et d'économis-
te distingué. 

Déjà le même journal avait, le 6 juillet et le 4 septembre 

1851, reproduit des dissertations scientifiques de M. l'ab-

bé Moigno, en l'honneur des propriétés et des résultats 

d'un certain engrais liquide exploité par MM. Dusseau père 
et fils. 

Or, M. Chotard de Fraignes, dans plusieurs publications 

à la quatrième page des journaux, et dans plusieurs pros-

pectus, a renvoyé ses lecteurs, non pas seulement à l'ar-

ticle du 8 septembre, mais aussi à ceux des 6 juillet et 4 

septembre, plus spéciaux pour l'invention de MM. Dus-

seau, et il a fait des citations de ces articles sans rappeler 

les noms de ces derniers. De là naissait, suivant MM. 

Dusseau, une confusion calculée entre les produits des 

deux fabrications, et ils ont demandé réparation du fait 

devant le Tribunal de commetee. Ce Tribunal a pensé que 

la publicité était le remède au mal produit par la publi-

cité ; il a fait défense à M. Chotard de rien publier désor-

mais de ce qui avait été spécialement écrit pour l'engrais 

liquide, notamment aucun extrait des articles de la Presse 

des 6 juillet et 4 septembre, et il l'a condamné, à titre de 

dommages-intérêts, à insérer ce jugement dans plusieurs 
journaux. 

Sur l'appel interjeté par M. Chotard, la Cour (1" cham-

bre), après les plaidoiries de M" Beaumé, avoué de l'appe-
lant, et Celliez, avocat de M. Dusseau ; 

Considérant qu'il y avait eu manœuvre blâmable de con-

currence, mais que M. Chotard avait abandonné'l 'exploi-
tation de son engrais, et cessé ses publications ; 

A condamné M. Chotard aux dépens pour tous dom-
mages-intérêts. 

— M
me

 Saqui, la célèbre acrobate, a obtenu, le 28 août 

dernier, un arrêt qui, réglant les difficultés élevées entre 

elle et M. et M"" Bégis, a condamné ces derniers à lui 

payer une rente annuelle et viagère de 2,400 francs. En 

exécution de cet arrêt, M"" Saqui a fait procéder à une 

saisie mobilière, aux domiciles de M. et M"" Bégis, l'un, 

rue du Chàteau-d'Eau, l'autre boulevard Beaumarchais. 

Un référé a été introduit, et M. et M
m<

 Bégis ont pré-

tendu qu'ils élaient eux-mêmes créanciers, par titres au-

thentiques de M
m

* Saqui, et que d'ailleurs une opposition 

avait été formé en leurs mains par un créancier de cette 
dernière. 

M. le président d'Herbelot, jugeant en référé, considé-

rant qu'il y avait titre, et que la compensation ne pouvait 

être opposée en référé, a ordonné, la continuation des 

poursuites, M. et M"" Bégis autorisés toutefois à retenir 
450 francs pour les causes de l'opposition. 

M" Chéron a soutenu, devant la 1" chambre de la Cour, 

l 'appel de cette ordonnance de référé ; mais, sur la plai-

doirie de M' Cochery, avocat de M"
1

" Saqui, la Cour, adop-

du premier juge, a confirmé son ordon-tant les motifs 

nance. 

— On a entendu aujourd'hui le réquisitoire de M. l'avo-

cat-général Mevnard de Franc et les plaidoiries des défen-

seurs dans l'aliaire de faux par substitution de personnes 

en matière d'examen de baccalauréat ès-letlres, commen-

cée à l'audience d'hier. A cinq heures et demie, l'audience 

a été suspendue. Elle sera reprise à sept heures pour les 

répliques, et l'arrêt ne sera probablement rendu que fort 
avant dans la nuit. 

Le Tribunal correctionnel (6* chambre) présidée par 

M. Legonidec, après avoir entendu le réquisitoire et les 

plaidoiries de M" Bertout, Pouget et Lachaud, dans l'af-

faits i 

faire des sieurs Bouillier, Douet et Louvet, prévenus de 

tromperie sur la qualité et sur la quantité des vins fournis 

à l'hôtel des Invalides, a remis à huitaine pour prononcer 
le jugement. 

— C'est aujourd'hui que le Tribunal correctionnel (8* 

chambre) devait prononcer son jugement dans l'affaire des 

somnambules , appelants d'un jugement du Tribunal de 

simple police (V. \aGazette des Tribunaux des 28 août, 8 

octobre et 19 novembre); mais à l'ouverturede l'audience! 

M. le président Prudhomme a annoncé que, par suite de la 

démission de M. Valin de Courville, l'un des juges siégeant 

aux débats, l'affaire était remise au premier jour 

— Robert, un petit homme remuant, bruyant, sautil 

lant, a porlé une plainte en voie de fait contre un sieur 
Dubois. 

Je viens pour trois choses, dit-il, en s'adressant au 

Tribunal: d'abord, je demande justice, ensuite un peu 

d'argent pour me rattraper de ce que vous saurez, après 
un petit bout de prison pour monsieur, 

Dubois : Autant dire pour un ami, puisque nous le som-
mes depuis le carnaval du choléra. 

Robert : Quand un ami fait main basse sur l'autre, l'a-

mitié se dissipe comme une bouffée de tabac 

M. le président : Vous vous plaignez d'avoir été frappé 

par Dubois ; dites comment et dans quelles circonstances. 

Robert : Monsieur avait fait une bêtise, qu'il voulait me 

faire payer les pots cassés ; moi j'ai refoulé, et il est sauté 

sur moi comme un chat sauvage. 

Dubois : Ce que monsieur se plaît à appeler une bêtise, 

c'est son chien que monsieur me l'a mis en garde à la mai-

son, et pas de muselière ; alors le chien a été pris en con-

travention ainsi que moi, et c'est moi qu'a payé l'amende 

et les frais, et tout, total 7 fr. 50 c, que monsieur n'a pas 
voulu me restituer. 

Robert : Comme si j'avais dit à monsieur de meuer mon 

chien promener avec les sergents de ville. 

Dubois : M'avais-tu fourni une muselière, oui ou non. 

Robert : Est-ce que j'ai les moyens d'acheter des muse-

lières pour des chiens, je peux pas seulement m'aehefer 

des lunettes pour moi-même. 

Dubois : On t'aurait fait des avances, et je t'aurais don-
né du temps pour payer. 

Robert : Merci, de ton temps, j'en ai à vendre du temps, 

depuis deux mois que je travaille pas. 

Robert : Connu, connu, tes jérémiades ; quand on court 

après les chiens on n'attrape )>as d'ouvrage. 

Des témoins viennent établir qu'à la suite d'une longue 

dispute, les deux amis en seraient venus aux mains, ce 

que nie Dubois qui produit une blessure à la jambe. Ro-

bert a a été condamné à 25 fr. d'amende. 

— Lefère, ouvrier forgeron, est allé demander son sa-

laire à Bouleau, son patron. Il prétend qu'il a fait sa récla-

mation dans les termes de la plus exquise politesse; Bou-

leau prétend, au contraire, que Lefère s'est présenté tout 

bouillant de colère, cause pour laquelle, au lieu d'argent, 

le patron lui a donné des coups de poings. L'ouvrier, qui 

ne se paie pas de cette monnaie-là, a porté plainte, et au-

jourd'hui Boulean comparaît devant le Tribunal de police 
correctionnelle. 

Lefère expose ainsi sa plainte : Vous n'êtes pas sans 

avoir déjà jeté un coup-d'œil sur M. Bouleau, que 

vous avez dû'remarquer que c'est un colosse, que quand 

il vous tient on le sent mieux que le point du jour; avec 

ça qu'il est d'une sournoiserie et brutal comme un coup de 

trique, vous pensez comme j'étais à mon affaire quand il 

m'a tombé dessus. Pour lors, il me devait donc deux jours; 

je tombe malade, et pendant ce temps-là un de mes amis 

me parle d'une boutique où on gagne 10 sous de plus. 

Je m'en vas donc chez M. Bouleau et je fui dis : « Bour-

geois, je suis fâché comme tout de vous quitter, mais nous 

ne sommes pas mariés ensemble, je trouve mieux que 

chez vous, je vous souhaite le bonjour, donnez-moi ce 

qui me revient. — Ou ne paie que le dimanche, qu'il me 

dit en me regardant tout jaune. — C'est possible, que je 

lui réponds, mais les ouvriers qui s'en va, on les solde su -

bito. — Il me répond : à c'te niche! — Je lui dis : Vous 

en êtes un autre. » Là-dessus il me pose une giroflée entre 

la bouche et les yeux : cré nom de nom, j'en ai perdu con-

naissance et une masse de sang. J'ai été chez le commis-

saire, je lui ai conté de quoi il retournait, c'était de l'a-

tout et voilà. A présent, que monsieur prouve comme au-

quel il ne m'a pas donné un coup de poing. Je demande 
100 fr. de dommages-intérêts. » 

Bouleau : Je ne vas pas contre le coup de poing; le 

coup de poing, c'est une chose ; mais quand une maison 

paie le dimanche, on vient le dimanche. 

M. le président : Si vous n'avez pas d'autre excuse que 

celle-là, vous pouvez vous taire. 

Bouleau : J'en ai d'autres, j'en ai des masses ; ainsi 

passe encore que ça n'était pas le dimanche, je lui aurais 

donné ses deux journées ; mais est-ce qu'on vient chez 

les gens, à onze heures du soir, les taire lever? Il m'a l'ait 

lever; je ne savais pas quji est-ce qui frappait. J'ai cru, 

moi, que c'était une affaire importante.Je mets mon cane-

çon, j'allume une chandelle, je vas ouvrir en caneçon et 

en bonnet de coton, ne me donnant pas le temps de me 

mettre plus décemment, vu que je croyais qu'il s'agissait 

ou du feu à la maison, ou de je nesaisquoi. Qu'est-ce que 

^e vois? Monsieur qui me demande son compte, et qui n'é-

tait pas très sain, à ce que j'ai pu juger à sa langue épaisse. 

Vous comprenez que ça n'était pas fait pour me mettre 

de bonne humeur ; mais ce qui m'a achevé, c'est que 

mon logement est dans le fond d'une cour, et il y a 

devant un petit jardin avec une petite grille basse autour, 

que je ferme le soir; je lui dis : « Qui donc qui vous a ou 

vert la grille?—Il me répond: J'ai enjambé par-dessus ; > 

vous comprenez si je ne dois pas être furieux; un origi-

nal qui s'en vient à onze heures du soir, qui escalade ma 

propriété, qui me fait lever, et tout ça pour me demander 
10 fr. 

M. le président -. Tout cela ne justifie pas la brutalité 

révoltante dont vous avez fait preuve envers ce malheu-

reux; il a eu quelques torts, mais vous en avez eu de bien 
plus grands. 

Le Tribunal faisant la part des torts mutuels, condam-

ne le terrible forgeron à une simple amende de 30 fr., et 

à payer à Lefère 50 fr. à titre de dommages-intérêts. 

il 
geoise, et il n'est passible d'aucune peine pour cela ; 

avait compté sans l'activité intéressée des parents de l
a 

bourgeoise, et aujourd'hui on lui oppose la note suivante» 

justifiée par la déposition des témoins: 

Six casseroles en cuivre, cachées dans un grenier et 

vendues ensuite à un chaudronnier ; 

Item, une bassinoire, trouvée dans le susdit grenier et 

qu'il n'a pas eu le temps de vendre ; 

Item, un tableau représentant Poniatowski se jetant dans 

l Llster, déposéchez un portier du voisinage qui, en atten-

dant le retrait de cet objet d'art, en a orné sa loge ; 

Item, une pendule représentant le Chien du Régiment, 

déposée chez le susdit portier, et servant d'ornement à la 
susdite loge; 

Item, deux matelas, des draps, des couvertures, des 

oreillers, déposés chez une logeuse qui les a remis au 
commissaire do police; 

Item, deux reconnaissances du Mont-de-Piété déposées 

par Balotte à la susdite logeuse avec recommandation du 

plus entier mystère, et constatant l'engagement de la mon-

tre en or et de la chaîne de la bourgeoise. 

Item, trois feuillettes de vin vendues à un marchand de 

vins. (Balotte a dévalisé, comme on le voit, jusqu'à la 
cave.) 

Enfin, des chaises, du linge, des ustensiles de ménage; 

Balotte, à qui tout était était bon, a vendu ou déposé chez; 

ses amis et connaissances, sous divers prétextes, tout ce 

qu'il a pu emporter, et il a pu emporter à peu près tout; 

aussi allait-il sans doute s'arrêter, quand on lui en a évité 
a peine en l'arrêtant. 

En présence des preuves accablantes qui s'élèvent con-

tre luij Balotte ne peut plus nier, seulement il prétend que 

les objets lui ont été donnés par la tendre veuve, comme 

gage d'amour; ainsi, les casserolles, la bassinoire, les 

chaudrons; gages d'amour, Poniatowski; gage d'amour, 

des chaises, des matelas: gage d'amour. Ce système n'a 

pas réussi, et Balotte a été condamné à six mois de 
prison. 

Bourse «le Paris du 23 Novembre 185*. 

AID Cùi*îi?TANT. . 

3 0[0 j. 22 déc... 81 50 
4 lr2 0[0 j. 22 sept. 
i 0]0 j. 22 sept.... 
4 1]2 0|0 de 1852.. 106 15 
Act. de la Banque. . . 2980 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. 101 — 
— 1842.. 

4 1)2 
Napl. (C. Rotsch.). . 107 — 
Emp. Piôm. 1850.. 100 50 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, 5 0[0 100 1[2 
Empr. 1850 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. do la Ville:.. 
Emp. 25 millions... 1255 — 
Emp. 50 millions... 1400 — 
Rente de la Ville... — — 
Caisse hypothécaire. 260 — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. 1030 — 
Banque foncière.... 1000 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Lin Cohin 622 50 
Gaz français 
Tissus de lin Marber. 860 — 

A TERME. 1 er 

Cours. 
Plus 
haut. 

*mw 
107 — 
101 — 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours.: 

3 0[0 85 60 
107 — 

84 60 
100 3o 

84 60 
106 90 4 1|2 Opo 1854 

Emprunt du Piémont (1849). 

CHEEIKB DE FER COTÉS AIT PARQUET. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.) 370 — 

Rouen au Havre. . . . 530 — 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Bàle. . . 380 — 
Nord 890 — 
Paris à Strasbourg. . 865 — 

Lyon à Avignon. . . . 800 — 

Montereau à Troyes. 380 — 

BlesmeetS-D.àGray. 590 — 
ParisàCaenetCherb. 645 — 
Dijon à Besançon... 620 — 
Paris à Sceaux — —i 
Bordeaux à la Teste.. 295 — 
Montpellier à Cette. . — — 
Dieppe et Fécamp. . . 370 — 

** Balotte a commis deux espèces de détournement; il 

a détourné sa bourgeoise de ses devoirs et il a détourné 

la chaîne, la montre, les effets et la batterie de cuisine de 

cette même bourgeoise, qui n'a pas porlé plainte à propos 

du premier détournement; mais il n'en pas été de même 

des autres; aujourd'hui Balotte comparaît devant le Tri-

bunal correctionnel comme prévenu d'en être l'auteur. 

Les parents de la tendre veuve voyaient chaque jour 

l'héritage leur échapper ; les objets mobiliers disparais-

saient les uns après les autres ; ils attendaient toujours, et 

ils attendirent si bien, qu'un beau jour le logement de la 

veuve se trouva veuf de toute espèce de meubles-, en un 

mot, on ne trouva plus que les quatre murs; la cuisine 

même avait été dévalisée, et la cuisine était splendidement 

montée ; tout l'arsenal de chaudrons, de casserolles en 

cuivre avait disparu; qu'élait devenu tout cela? On n'en 

savait rien ; Balotte comptait bien qu'on l'ignorerait tou-

jours, aussi nia-t-il avoir rien pris que le cœur de la bour-

Ce soir, mercredi, au grand opéra, la trente-neuvième re-
présentation du Juif-Errant, chanté par Roger, Massol, Depas-
sio, Mo,0S Télesco et Lagrua. 

— Ce soir, à l'Odéon, la Grandeur et décadence de M. Prud-
homme, comédie eu cinq actes de MM. Gustave Vaëz et Henri 
Monnier. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. —Aujourd'hui mercredi, huitième re-
présentation de la Perle du Brésil, beau drame lyrique de Fé-
licien David. On commencera par les Deux Voleurs. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Le succès de Richard III est iné-
puisable. Tout Paris veut applaudir ce magnifique ouvage. 

— L'ouverture des bals de la salle Breda est définitivement 
fixée au vendredi 26 novembre. 

SPECTACLES DU 21 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Le Juif-Errant. 

FRANÇAIS. — M
11

* de la Seiglière, les Droits de l'homme. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir, les Voitures versées. 
ODÉON. — Grandeur et décadence de M. Joseph Prudhomme. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Perle du Brésil, Flore et Zéphyr. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Geniil-Bernard. 
VARIÉTÉS. — Taconnet. 

GYMNASE. — Un Soufflet, le Canotier, les Avocats, le Piano. 
PI L AIS-ROYAL. — L'Amour, Poule mouillée, M. Guillaume. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard III. 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

THÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte blanche. 

CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Pruues et chinois, Pâte d'homme, la Perruque. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Chérubin, J'parie qui pleure. 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du boulevard, la Chasse au neveu. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Le Barbier du Mont-St-Hilaire. 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs-, 

séance à huit heures. 
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TERRAINS A PARIS. 
liquidation de l'ancien Comptoir 

d'Escompte des Entrepreneurs de Bâ-
timents, rue Suiiit-Ueorges. 'iî 1 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de M." UUIL.L.IER et »C-
VOtjB, le mardi 30 novembre 1852, à midi, 

1° De«* I-.OT .fi OE TEBBAINS, contenant, 
le plus petit, 225 mètres, et le plus grand 555 mè-
tres, situés à Paris, et ayant façade sur les rues 
Foutaine-Saint-Georges et Pigale, et sur les rues 
Duperréet Pierre-Lebrun projetées; 

2" Et de QUAVHG LOTS DE TEKBA I \ * 
décontenances analogues, situés à Paris, dans les 
rues projetées liossuet et Kénélon, entre la rue La-
martine et la rue de la Tour-d'Auvergne. 

Mises à prix de 13,600 fr. à 49,000 fr. 
On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M m II.I.IKU, notaire, rue Tailbout, 

29 • 

2° AH' UUFOUtt, notaire, rue des Killes-St-
Tliomas, 15 ; 

3° A M" Thion de la Chaume, notaire, rue Laf-
titte, 3; 

4° Au siégo do la liquidation, rue Saint-Geor 
ges, 27. (7276) * 

DROITS ET ACTIONS A EXERCER. 
Liquidation de l'ancien Comptoir 

d'Escompte des Entrepreneurs de Bâ-
timents, »ue Saint-Georges, **. 

A vendre par adjudication, par le ministère de 
M

€
 HCIliLIEB, notaire à Paris, en son étude, 

rue Taitbout, 29, 
Le mercredi 8 décembre 1852, à midi, 
En trois lots qui pourront être réunis, 
Les OBOITtS et ACTIONS à exercer contr» 

un grand nombre de débiteurs, tels que ces droits 
et actions résultent des documents qui se trouvent 
au siège de la liquidation. 

Le prix de chaque lot sera payé au moment de 
l'adjudication. 

Mise à prix du l« r lot : 8,000 fr. 
— du 2* lot : 9,130 
_ du 3* lot : 8,000 

S'adresser pour les renseignements : 
1» Audit M* MCIIA.1EB; 

2" A Me Thion de la Chaume, notaire, rue Laf-
fitte, 3 ; 

3° Au siège de la liquidation, rue St-Georges, 
27, de midi à trois heures. (7330) * 

Vente aux enchères, en l'étude de M* BA 
VEAC notaire à Paris, rue Samt-llonoré, 297, 
le lundi 29 novembre 1852, à midi, d'un VONM 
IIE MWSADIBBel O'HOTEl. « AltM 
sis à Paris rue de la Montagne-Sie-Genevieve, 11. 
— Mise à prix : 1,200 fr. - S'adresser audit M 

Il A V tAC (
7
333) 

IHHI les actionnaires de la Société des Mines de 
Ul Ml. Saint-Zachario (Var) sont convoqués en as-
semblée générale extraordinaire pour le jeudi 9 
décembre prochain, à midi, au siège de la société, 
rue du Faubourg-Montmartre, 25. (7449) 

fUiïïnP n 'iVAIir
 a

 céder, à 15 lieues 
tiilAnuL i) Al UUij de Paris. S'adresser à 
MM. Fichon père et fils, 21, r. de la Banque. (AIT.) 

• (7396) 

Draps pour nimpc< 
vêtements de JUA LflJtiO

 T 

spécial., 333, r. St-Mar-
tin, maison DUBOIS jeune. 

(7403) 

LONGUEVILLE CHEMISES 
14 , près le Palais-Royal. RUE DE RICHELIEU 

(7365) 

A céder de suite, bonne étude de notaire, belle 
résidence!!! S'adr. 4, place de la Bourse, 

maison de fa poste, Office général d'annonces. 

(7420) 

A nfinnn clientèle de médecin près Paris ; 
llLULu produit net, 4,000 fr. (occasion). 

— OUice général des ventes, rue Cadet, 20. 

(7426) 

PASSEMENTERIE « BRODERIES. 
BADET , rue Rambuteau, 89, au 1". Maison spé-

ciale pour la fabrication des articles de BRODERIES 

et de PASSEMENTERIE eu or, argent et soie, néces 
saire à la tenue officielle de la MAGISTRATURE et des 
services administratifs. Coiffures, épées, ceinurons 
et boutons d'uniforme. — Pmx DE FABRIQUE. 

(7310) 

Pour
 1H1DTDD

 s
'adr. de 2 à 4, afïr

r
, à M. DANI, 

se bien lïiaillLu me du Boulai, 2. RECOUVRE-

MENTS, ACHATS DE CRÉANCES, GESTIONS DE MAISONS. 

(7207) 

PURETÉ DE L'HALEINE. 
Liqueur savoureuse de F. M-W4.ER, seule prépa-

ration efficace pour purifier la mauvaise haleine 

et fixer dans la bouche un goût agréable et per-
sistant. 45, rue Neuve-des-Petits-Cbamps, 45. Ou 
expédie. (7421; 

PAï ÏPIIÏtfDÏ? I)liLESCIUMrs . ph., br. s. g. d. g., 
rULlLUlinU R. St -ANDRÉ-DF,S -AirrS, 1, PARIS. 

Liq. économique, agréable, inoffensif, s'appliq. au 
pinceau, change en récréation le nettoyage des eui-
vreries, nettoie 9 métaux. Flac. 75 c. Au. (Dépôts.) 

(4727) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

OlMDÇA
 lie

"
usa

u copahuet nitrate d'argent.— 
OAlUlOU. Pharm. rue Rambuteau, 40. (Kxp.) 

(7379) 
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Théorie du Code pénal, 3* édition, par MM. CHAUVEAU ADOLPHE et FAUSTIN HÉLIE ; - Théorie du Notariat, par E D. ÇL?*%-JÊ*#* A"£«Ï!!r5?ï!î aL%L?*
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civile et commerciale, par' ÇHAU^AU WPOHE, je^ par GLANDAZ Six Code, annotés de «^g'"* '^cmEUtA gBBÎ S envoyé «SWlSll^ * 
des Convention», etc., par DELISLE, doyen de la Faculté de Caen ; — 2' volume de l'Encyclopédie 

cordé des remises et de grandes facilités pour le paiement. 

«^Oiir* 

, est 
(7384) 

«c-

J. LANGLOIS ET ff, 
Boulevard Montmartrej, 2, 

A PARIS. 

l'Affranchir.' 

FLOTTE COMMERC 
IIOI l .E V AHI» MONTMARTRE, », PARIS. 

Société pour l'armement de CIWQUAWTK aavires destinés aux grande* Pêcher. 

ACTIONS AU PORTEUR 
DE 

ftO franco 

Premier versement. 
2* id. . 
3* id. . 

10 f
r

. 
20 

20 

CLOTURE DE L'EMISSION DES ACTIONS LE 1 er DÉCEMBRE PROCHAIN. 
La clôture de l'émission des Actions delà FLOTTE COMMERCIALE est fixée au 1 e ' décembre 

prochain. Les souscripteurs qui voudront recevoir immédiatement des titres sont invités à faire 

sur-le-champ les deux premiers versements et à retirer ces titres définitifs. 

Les actions restant à placer seront réparties du 1" au 5 décembre entre les souscripteurs qui 

achèteront franco une demande à l'Administration en s'engageant à faire les deux premiers 

versements au plus tard le 5 décembre, et le troisième le 1" janvier prochain. 

Les actions sont de 5© fr. et au porteur; les deux premiers versements, formant un total d
e 

30 fr., sont exigibles immédiatement; le troisième, le 1 er janvier 1853. 

araistie d'intérêt à 5 p. IOO sur les primes accordées par le Gouverne nient. (7416) 

L'INODORE DE LA SEINE, 
Entreprise|de|vidange et de désinfection avec|;écoulement desjltquides 

sur la voie publique. 

K F3 A CIMCD nie Emission de la deuxième série des actions, afln d'augmenter 

tlAblHiin ET M g les opérations. 

nésinrecteurs au Palais de l'Elysée, aux 

hospices de Paris et chea un grand nombre 

de propriétaires. — Suppression ou conservation des 
fosses d'aisance. — Abonnement pour la désinfection perma-

nente. 
Celte société a été créée au capital de 100,000 francs 

divisé en quatre séries d'actions do 500 francs chacune, 
produisant un intérêt, de O O/O l'an, privilégié avant tous 
irais de gestion. (La Société ne peut acquérir qu'au comp-
tant.) 

On sera convaincu de la réussite de cette entreprise en s'in 
formant des bases sur lesquelles elle repose. — Ses appareil 
sont les plus simples et ceux qui nécessitent lo moins de soin* 
et d'entretien; ils sont garantis. 

La Société ne redoute aucune concurrence, puisqu'elle four-
nit ses réactifs pour la désinfection à plusieurs sociétés rivale" 
de Paris et de la province. 

Adresser les demandes d'actions (franco) à F. MARVILl L 
gérant, au siège de la Société, rue du Pauliourg-ii

u
! 

Temple, "SU, a Paris. 

NOTA. — Cession des brevets en Province et à l'Etranger. — Vente et expédition d'appareils, de réactifs et d'engrais. (7357) 

RUE 

d'Enghlen,' 

48. M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, 

MARIAGES 
parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

Année. 

investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRVER, PAILLET, PAILLARD 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

I / K 

UN NUMÉRO 
e>?2 Bureaux. 1, RUE E.1FFITTE (Sïaisou -Dorée). 

En vente chez les prin -ipaux marchands de journaux. UN NUMÉRO 

UN AN. 

PARIS 60 fr. 
DÉPARTEMENTS .... 70 fr. 
ÉTRANGER : Les droits de poste en sus. 

Une lithographie tous les jours. 
COURS DE LA BOUIISE. 

TROIS MOIS. 

16 fr. 
18 fr. PASIS UN AN. TROIS MOIS. 

PARIS 60 fr. 10 fr. 
DÉPARTEMENTS. ... 70 fr. 18 fr. 
ÉTRANGER : Les droits de poste en sus. 

LUNDI, MARDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI, SAMEDI, DIMANCHE. . , . , . 

JOURSAL (HO l < I»IE* paraissant a trois heures et demie.
 T

™^£
r
^Jïï™c\°™' 

DESSINS PAU GAVAR.fi! I. PROGRAMME DE SPECTACLES. 

Nous continuerons la publication des ŒUVRES INÉDITES DE GA- BLES, POPULTJS ET POPULACE, L'ERMITAGE DU DIABLE, FA-
VARNI, en reprenant les MASQUES et VISAGES. — Des dessins sous ÇONS DE PENSER DES VOYAGEURS, LES PROPOS DE THOMAS 
ce titre ont déjà paru dans 1'lLI.USTRATION ; ceux que nous publions sont VIRELOOUE, CE QUI SE FAIT DANS LES MEILLEURES SOCIÉ-
COMPLÈTBMENT INÉDITS. Pour paraître successivement : LES MA- TÉS, LES LORETTES VIEILLI! S, LES JOUBS GRAS, HISTOIRE 
RIS ME f ONT TOUJOURS RIRE, NOUVEAUX ENFANTS TERRI- DE POLITIQUE H., etc., etc. 

TEXTE PAR : MÉRY, L. GOZLAN, vicomte X. DE MONTÉPIN, G aIFFE, BANVILLE, BAUDELAIRE, LOVY, ROGER DE BEAUVOIR, 
AL. DUMAS FILS, ED. et J. DE CONCOURT VENET, CORNELIUS HOLFF, etc., etc. 

Les aboiinetiM'ut* partent du l ,r . du 11 et du 'il de chaciue mois. — LES ABONNÉS D'UN AN AURONT DROIT : 

1° A un ALBUM richement relié et doré sur tranche, le Manteau d'Arlequin ; 
douze lithographies de GAVARNI, épreuves d'artiste. 

2" A un ALBUM de romances, avec accompagnement de piano par nos meilleurs 
compositeurs. 

3» A un ALBUM de musique pour piano : valses, polkas, mazurkas, redowas, 
scholtischs, par nos célébrités musicales. 

Les abonnés de trois mois auront droit à une de ces primes, au choix, le n" 1 excepté. — On s'abonne à Paris, au bureau du journal, 1, MUE LAFFITTE 

DOnÉE ; on province, aux bureaux des Messageries, ou en envoyant un mandat sur la poste, à l'ordre de M. LE BARBIER, gérant du journaf PARIS. 

Moyennant un supplément de 1 fr. 50 c., toutes les primes seront adressées franches de port et d'emballage. 
A partir du 5 novembre prochain, le journal PARIS publiera une édition du matin, dans laquelle le Programme des spectacles sera remplacé par un feuilleton 

contenant autant de matière qu'un feuilleton ordinaire des grands journaux. Le premier roman publié aura pour titre: UN MONSIEUR TRÈS TOURMENTÉ, trois volu 
mes, par PAUL DÉ KOCK. — Celte heureuse combinaison vient ajouter à la liste de tant d'éminenls collaborateurs, un des noms les plus justement aimé» du public. Le 
nouveau sacrifice que nous nous imposons au profit des abonnés de la province, ne peut manquer de nous attirer leurs sympathies. — Le prix de l'édition du matin sera 
le même que celui de l'édition du soir. • (7394) 

4° A un ALBUM à l'italienne, élégamment cartonné, de 72 caricatures, par 
NADAR. 

5° A UNE MAGNIFIQUE GRAVURE, épreuve d'artiste. 
G» Aux AVENTURES DE M. BARN1GH0N, l'aéronaute, en 4! caricatures mêlées 

de texte. 
7° A un ALBUM de douze pages de caricatures : mêli-mêlo. 

MAISON 

le crêtes. 

du Docteur G H. ALBERT, 
Méd. cin <lc la Faculté <!e Paris, mahre en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Parts, professeur I 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Lesguérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, ou avait à désirer un re-
j mède qui agît également sur toutes les constitu-
j tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
[ vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
i rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible cou Ire 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu elles soient 

Le traitement du Docteur ALBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

I les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

SIROP D'ÉCOBCES D'ORANGES 
LA.R.OZE de» lil \VW> >!Phc^2fi.RTielV(>rive desPeUts Champs. 

En harmonisant les fonctions de l'estomac et celles des 
intestins, il rétablit la digestion, guérit la constipation, la 
diarrhée, la dyssenterie, les maladies nerveuses, gastrites. 

Prix du fltteeti, S IV. Dépôt dans ciiaqme ville. 

o 

AVIS. 
Les Annonces, Réclames Inil»*** 

triclles ou autres , sont reçues «u 

Bureau du Journal. 

La publication légale des Acte* de Société est obligatoire, pour l'année 1859. dans la CtAKHTTR DES TRIBUNAUX , LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL U'AI'I'K Hl!N. 

Concordat. 

M. HENIN, rue Pastourel, 7, com-
missaire à l'exécution du concordai 
du sieur Jean-Julien LEROY jeune, 
marchand de nouveautés,rue Saint-
Honoré, 279, 

A l'honneur de prévenir MM. les 
créanciers, qui n'ont pas encore 
produit leurs titres de créances, de 
vouloir bien lui faire cette produc-
tion dans le délai de quinze jours, 
à compter d'aujourd'hui, faute de 
quoi ils ne seront point compris 
dans la répartition des deniers pro-
venant de l'actif abandonné par le 
failli. (7334) 

Ventes mobilières. 

VKNTISPAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l 'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 
Le 24 novembre. 

Consistant en table, bureau, chai-
ses, pendule, glace, etc. (7336) 

Sur la place du Marché-aux-
Chevaux de Paris. 
Le 24 novembre. 

Consistant en cheval, cabriolet, 
harnais de cheval, etc. (7337) 

Ea une maison sise a. Paris, rue 
Lamartine, 21. 

Le 25 novembre. 
Consistant en canapés, divan, fau-

teuil, candélabres, etc. (7333) 

En une maison sise à Paris, rue 
Fonlaiue-au-Roi , 56. 

Le 25 novernb. e. 
Consistant en tables, chaises, ca-

napé, fauteuils, bureau, etc. (7338) 

«•♦C1KTK». 

Suivant acle passé devant M" De-
lagravof, notaire à Paris, le quinze 
novembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Constant in- Auguste BAPAUME, 
propriétaire, demeurant à Moul-
ina ri rr, près Paris, rue des Mou-
lins, 4, a formé une société en com-
mandite et par actions, BOUE la rai-
son sociale IIAl'AUMIi et C«, pour 
exploitation d'une maison ther-
male à Montmartre, rue des Mou-
lins, 4, et l'acquisition de cetle pro-
priété. ... 

M. Bapaumeest gérant delà so-
ciété et a seul la signature sociale. 

Le siège principal a élé. établi a 
Montmartre, clans l'établisseuienl 
thermal. 

Le capital a été fixe a quatre cent 
inillUfiïancs et a élé divisé en qua-

tre mille actiohs décent francs cha-
cune. 

La durée de la société a été fixée à 
trente ans, a partir du jour de sa 
constitution, qui devait être défini-
tive aussilôt que cinquante actions 
auraient élé souscrites. 

M. Uapaume a déclaré audit acte 
que les cinquante actions nécessai-
res pour la formation définitive de 
la eoustilulion delà société avaient 
été souscrites a l'avance, en sorte 
que la société était et demeurait 
définitivement constituée à compter 
du jour de l'acle. 

DELAGRETOL. (57S9) 

Suivant acte reçu par M'Seberl, 
qui en a la minute, et son collègue, 
notaires à Paris, le quinze novem-
bre mil huit ceut cinquante-deux, 
enregistré, 

M. Joseph-Florentin-Anacharsis 
DE HRAY, commis de négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-De-
nis, 277, d'une pari, 

Et M. Pierre-Noëi HUGUES, aussi 
commis de négociant, demeurant à 
Paris, rue Dauphine, 44, d'autre 
part, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrication 
et la vente des cols-cravates, con-
nus sous le nom de Cols de Hray, et 
pourjla fabrication, l'achat el la re-
vente de tous aulres cols-cravates 
et de tous autres articles de toilette 
et de nouveautés qu'ils jugeraient à 
propos d'adjoindre à leur commer-
ce principal. 

Celle société, dont le siège est fixé 
i Paris, rue deCléry, 21, a été con-
tractée pour dis années consécuti-
ves, à compter du quinze novembre 
mil huit cent cinquante-deux. 

La raison sociale est DE UUAY el 
HUGUES. 

La signature sociale porte les mô-
mes noms ; elle appartient à cha-
cun des associés, qui sont autorisés 
à en faire usage, mèmeséparénienl, 
mais seulement b'en entendu poul-
ies affaires de la société. Toutelois il 
a élé convenu que le concours des 
deux associés serait obligatoire pour 
contracter lous emprunts et pour 
faire les acquisitions et ventes d'im-
meubles. 

Pour extrait. (5761) 
 / 

Suivant acle sous seing privé 1711 
date à Paris du neuf novembre mil 
huit cent cinquanle-deux, enregis-
tré à Paris le vingt-trois dudit, par 
le receveur, qui a perçu cinq li anes 
cinquante centimes, il appert: 
qu'une société en nom collectif a 
été formée pour douze années, à 
partir du dix novembre mil huit 
ccnl cin pianle-deux, qui expire-
ront le dix novembre mil buil ceut 

soixante-quatre, entre M. Jean-
François -Marie DKN1S et Jules-
Fortuné LETAlLLEUR , tous deux 
commis-négociants , demeurant à 
Paris, rue Saint-Gilles, 17, pour le 
commerce d'achats et ventes par 
commission de toutes espèces de 
marchandises, et spécialement pour 
la quincaillerie et les articles de 
fans, sous la raison sociale : DE-
NTS et LETAlLLEUR. Chacun des 
associés est autorisé à gérer, admi-
nistrer et signer pour la société. 
L'apport social est de seize mille 
francs apportés par moitié par cha-
cun des associés. 

Dont extrait. 
Pour MM. Denis et Letailleur : 

HAUTEFEUILLE. (5177) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze novem-
bre mil huit cent cinquanle-deux, 
enregistré, 

Inlervenu enlre: 
M. Abraham - Edouard LEVAS-

SEUR, glacier-crémier, demeurant 
s Paris, rue Saint-Dominique-Sainl-
Germain, 10 et 12, 

Et un co junandilaire dénommé 
audit acte, 

Il appert ce qui suil : 
11 esl formé enlre M. Levassenr et 

ledit commanditaire une sociéléde 
commerce en commandite pour 
l'exploitation du fonds de crémier-
glacier établi à Paris, rue Saint-
Dominique- Saint-Germain, 10 et 12, 
sous le litre de: La Dame-Blanche, 
ancienne maison Poiré et Blanche, 
dont les parties sont propriétaires 
dans les proportions indiquées au-
dit acte. 

Le siège de la société esl élabli à 
Paris, rue Saint-Dominique-Saint-
Gcrmain, 10 et 12. 

La durée de la société a été fixée, 
sauf le cas de dissolution anticipée, 
pour cause de perles, à onze an-
nées un mois et vingt-deux jours, 
commençant le huit novembre mil 
huit cent cinquante-deux et expi-
rant le trente-un décembre mil huil 
cent soixante-trois. 

L'établissement continuera à être 
désigné sous le titre de: La Dame-
Blanche, ancienne mtimn Poiré et 
Blanche. 

Les raison et signature sociales 
sont: li. LEVASSEUR et O. 

L'apport du commanditaire con-
siste en une part de copropriété du 
fonds de commerce et de ses acces-
soires; ladilepart grevée de certai-
nes charges. 

Il a été dit que la sociélé serait 
administrée par M. Levasscur, seul 
gérant et responsable. 

Que M. Levasseur ne pourrait faire 
Ulugc de la sigualure sociale que 
pour les affaire* de la société, el 
qu'il aurait les pouvoirs les plus 

étendus pour gérer et administrer 
lesdites affaires. 

Pour exlrait : 
Signé : E. LEVASSEUR . (5763) 

Cabinet de M. E. MASSON, avocat, 
38, rue de Trévise. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-huit novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré aux Thèmes le môme 
jour, folio 200. reclo, case 3, par 
Prévost, qui a reçu les droits. 

Entre M. Pierre-Charles FRANC 
père, fabricant de papiers peints, 
demeurant à Paris, rue deCnaren-
lon, 149, d'une part, et M. Auguste-
Jules FRANC lit â, fabricant de pa-
piers peints, môme demeure, d'au-
tre part, 

Il appert que la société en nom 
collectif créée entre les parties, sui-
vant acte sous seings privés, en da-
te à Paris du vingt-huit avril mil 
huit cent cinquanle-deux, enregis-
tré en ladile ville le premier mai 
mil huit cent cinquante-deux, folio 
45, verso, case 6, par M. d'Armen-
gau, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour tous droits, 
et publié, dont la durée était de 
douze années, à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-
deux, et l'objet la fabrication et la 
vente de papiers peints, sous la rai-
son sociale: FRANC père et FRANC 
(lin, au siège lixé a Paris, rue de 
Charenton, 149, est et demeure dis-
soute d'un commun accord enlre les 
parties à compter du quinze pré-
sent mois, et que Jules Frane lus a 
été nommé liquidateur de ladite so-
ciélé, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

E. MASSON , avocat. (5765) 

Suivant acle sous seings privés du 
dix-sept novembre mil huit cenl 
cinquante-deux, enregistré, la so-
ciété VILAIN et O, dont le siège est 
à Paris, rue Rambuteau, 27, formée 
par acle authentiqué du cinq fé-
vrier précédent, a élé dissoute a 
partir du jour de l'acle dont est ex-
lrait pour cause de perle totale de 
l'actif social. Celte sociélé ne lais-
sant aucune liquidation a faire, il 
n'y a pas eu lieu à nommer un li-
quidateur. 

Pour exlrait : 
Procope C HEVALLIER, 

Fondé de pouvoirs, », rue 
Bertin-Poiréc. (5766) 

Cabinet de F. RAIMBERT, 7, fau-
bourg Montmartre. 

D'un acte sous seing privés, fait 
quadruple i Paris, le dix-sepl no-
vembre mil huit cent cinquanle-
deux, enregistré le dix-huit du mê-
me mois, 

Entre Auguste CHAUVIN, entre-
preneur de bains, cour d'Aligre, 
12S, rue Saint-llouoré, et 12, rue 
Itailleul, el dame CHAUVIN, née Zr-
lie-Elisa-Françoise 0SM0ND, son 
épouse, demeurant avec lui et dû-
ment autorisée à l'effet des présen-
tes, d'une part ; 

Demoiselle Bathilde Halinbourg, 
majeure, demeurant à Paris, 123, 
rue Saint-Honoré, d'autre pari; 

Et Gabriel BARItlOL, demeurant 
à Paris, rue Neuve - Richelieu, 6, 
aussi d'autre part ; 

Il appert ce qui suil : 
La société en nom collectif for-

mée par les susnommés, par acte 
sous seings privés, en date du dou-
ze avril mit huit cenl cinquante-un, 
enregistré le vingt-deux desdits 
mois el'.an, folio 53, recto, cases, par 
Dannengaud, quia reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, et 
publié sous la raison d'Association 
fraternelle, égalilaire et solidaire 
des Baigneurs el Baigneuses, el dont 
la durée devait filre de dix-sepl ans 
et neuf mois, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquanle-un, 
est dissoute d'un commun accord, 
aux termes des art. 21 et 28 dudil 
acte. 

M. Chauvin est seul liquidateur de 
la sociélé, el a reçu les pouvoirs les 
plus étendus à cet effet. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. 
Raimbert pour faire le dépôt elles 
publications nécessaires. 

Pour extrait : 
F. RAIMBERT. (57«7) 

D'un acle sous signatures privées, 
en daledu onze novembre courant, 
dûment enregistré le vingt du cou-
rant, il a été extrait ce qui suil : 

La sociélé commerciale qui avait 
été formée entre le sieur Félix PA-
QUENT1N, négociant , demeurant à 
Paris, rueduMarclié-Saint-Honoré, 
24, «l'une pari, et un commanditaire 
dénojilmé audil acle, sous la raison 
rarfï'AQUENTIN et C«, et qui de-
vait avoir son lerme le onzedumois 
d'août mil huit ceut cinquante-qua-
tre, est dUsoule et a pris son terme 
d'un commun accord, à partir du 
onze courant. : 

Paris , le vingt-trois novembre 
mil huit cent cinquanle-deux. 

Félix PAQENT1N (5770) 

Etude de M» J. LAN, agréé à Paria, 
rue de Hanovre, 6. 

D'un jugement rendu contradic-
loirenient par le Tribunal de com-
merce de fa Seine, le neuf novem-
bre présent mois, dûment enregis-
tré , 

Enlre M. Jcan-Antoi ne-Louis BE-
SANCENOT, marchand miroitier, 

demeurant à Paris, rue Saint-Louis, 
au Marais, 12, demandeur, d'une 
part ; 

Et le sieur Jean-llaptisle-Armand 
DUVAL, aussi marchand miroitier, 
demeurant a Paris, boulevard du 
Temple, 13, défendeur, d'autre 
pari ; 

Il apperl : que la société de fait 
qui a existé enlre les susnommés 
sous la raison sociale : BESANCE-
NOT et DUVAL, pour le commerce 
de miroiterie à Paris, depuis le mois ' 
d'octobre mil huil cent Irenle-deux, 
a élé déclarée nulle et de nulelfel, 
faute parles parties d'avoir rempli 
les formalités voulues par la loi; 
el que lesdiles parties ont été ren-
voyées devant les arbitres par elles 
désignés précédemment pour dé-
cider sur leurs contestations so-
ciales. 

Pour exlrait : 
J. LAN ." (5776) 

TBIBUML DE COMMEhGË. 

AVIS. 

Lea créanciers peuvent prendre 
graluilemeut au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix i quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 11 NOV . 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur GARD Y, négociant, ii 
Montmartre, pctilc rue Si-Denis, 3 
nomme M. Bérlhlei' juge-commis-
saire, et M. Thiébaul, rue de lallien-
laisanee, 2, syndic provisoire fN» 
10094 du gr.). 

Jugement du 12 NOV . 1852, c?ui 
déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur JULIEN, bottier, rue 
Montmartre, 35 ; nomme M. Havaul 
juge-commissaire, et M. Tiphagne, 
rue du Faub.-Monlniartre, ai, syn-
dic provisoire (N" ioti95 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CKÉAIXCIUHS 

Sont Invlttt à 11 rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les crian 
cier: : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LAMAN (Valent in-Jo-
seph). md de dentelles, rue Mont-
martre, 168, le 30 novembre à 11 
heures (N» 10702 du gr.); 

De la société GRELLÉ et C«, fab. 
île cafés dits Cérès, demeurant à 
Itelleville, rue de La Villetle, 71, le 
29 novembre à 1 heure (N u io7ot du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblte dans la-
quelle II. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant tur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosscinens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LUCAS (Henri-Hippoly-
te), ane. éditeur de journaux, rue 
des Fossés-du-Temple, 33, le 29 no-
vembre à 9 heures (N» 10638 du gr.); 

Du sieur TROUVÉ (François-Isi-
dore), libraire dépositaire, rue No-
Ire-Danie-des-Vicloires , 16, le 29 
novembre à 1 heure (N° 10578 du 
gr.); 

Du sieur BAS1N (Jean-Antoine), 
nég. -commissionnaire, rue de Tré-
vise, 211, le 59 novembre à 12 heures 
(N* 10195 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commlssatre, aux 
vérification et affirmation de leun 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur EVANS (Joseph), tail-
leur, rue Cliaussée-d'Antin, 18 , le 
29 novembre à 1 heure (N" 10550 du 
gr-)i 

Du sieur GRENIER (Louis-Fran-
çois), md de bois et charbons, rue 
Vanneau, 28, le 29 novembre à 
heure (N* iu3»3 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
«n tirai d'union, et, dans ce dernter 
cas , itrts Immédiatement consulté» 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lea 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Soin ôiuilt'J d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de 
lews titres de créances, accompapu* 
d'un bordereau sur M^er «mbre. m 
dicatifdcs sommet i réclama, un-
ies créanciers : 

Du sieur BOY (Alexandre), 
en liquides, à Bercy, Grand s- l u., 
36, entre les mains de M -.JÏfSffi 
rue Rossini, 16, syndic de la faiU"" 
(N« 10682 du gr.); 

Pour, en conformité de rarO** 
de la lot du 28 mal l»3», «"^'""i 
dé d la vérification des créances^*' 
commencera immédiatement av" 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 24 NOVEMBRE "
ST 

NEUF HEURES l[2 : Follet , nul cle «•£ 
allirm après union.—Zeuae, 
laurateur, id. , . *i. 

ONZE HEURES : Plault, épicu > " 
rif. - Dubois, aplatisseuroew 
nés, clôt, , „An1 n-

MIDI : Herr, nég., redd. de comP 

DEUX HEURES : Caron, cordonin* 
clôt. - Bigard, md de vin^ "J. 
leur, id. — Roltcmbourg et en 
les, nég., id. 

•Séparations. 

Jugement de séparation de çoip-
do biens enlre Victor-Adrien r . 
VÉ, à Paris, place Baiidoyc , .- ̂  
Clémentine - Caroline 
CHABEE. — A. Lescot, a 

pés'u 
oué. 

IKvce» et Inhiunatl»»*' 

Du 21 novembre 1852. - Mme Bla-
zeix.Slans, rue du Rocher, 
Mme veuve Peroiinel, 40 ai ». .., 
Sl-Lazare, M4. - Mlle f^tJ, 
ans, rue des Eenries-d Arw'"> EL. 
M. Besaneenot, 36 ana,J^çfcfi 
St -Denis, 108. - M. Faure """jjj 

uort, 51 uns, rue ne». »!* 
Germain, 154.- Mine Mil

m
e 

rue Neuve-Guillemam, ,. ue 
veuve Piiceh dit Dupont, 71 au». 

des Fossés-Sl-Viclor, ti. 

Le I<!R

 H.' BAUDOUIN. 

!ùiregi*trék Paris, le Novembre 
Iteçu deux francs vingt cautimes, décime compri* 

'.UPKIMKRIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18, ?our légalisation de la signature A. < 

Le maire do *V •rrondissemer» 

GUÏOT, 

■ 


